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ORDONNANCES SOUVERAINES

Ordonnance Souveraine n° 8.646 du 5 mai 2021 portant 
nomination et titularisation d’un Attaché Principal 
Hautement Qualifié à la Direction de la Sûreté 
Publique.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ; 

Vu Notre Ordonnance n° 5.633 du 11 décembre 2015 
portant nomination et titularisation d’un Attaché 
Principal à la Direction de la Sûreté Publique ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 24 février 2021 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Françoise Gaziello (nom d’usage 
Mme Françoise attenot), Attaché Principal à la 
Direction de la Sûreté Publique, est nommée en qualité 
d’Attaché Principal Hautement Qualifié au sein de cette 
même Direction et titularisée dans le grade 
correspondant, à compter du 10 juin 2021. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq mai deux 
mille vingt-et-un.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 8.647 du 5 mai 2021 
admettant, sur sa demande, un fonctionnaire à faire 
valoir ses droits à la retraite anticipée.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu la loi n° 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions 
de retraite des fonctionnaires, des magistrats et de 
certains agents publics, modifiée ;

Vu Notre Ordonnance n° 4.984 du 14 octobre 2014 
portant nomination et titularisation d’un Chef de Bureau 
à la Direction de la Sûreté Publique ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 6 janvier 2021 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Michel spaGli, Chef de Bureau à la Direction de 
la Sûreté Publique, est admis, sur sa demande, à faire 
valoir ses droits à la retraite anticipée, à compter du 
10 juin 2021.

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq mai deux 
mille vingt-et-un.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.
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Ordonnance Souveraine n° 8.648 du 5 mai 2021 
admettant, sur sa demande, un militaire de carrière à 
faire valoir ses droits à la retraite anticipée et lui 
conférant l’honorariat.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions 
de retraite des fonctionnaires, des magistrats et de 
certains agents publics, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 8.017 du 1er juin 
1984 portant statut des militaires de la Force Publique, 
modifiée ;

Vu Notre Ordonnance n° 3.941 du 19 septembre 
2012 admettant, sur sa demande, un Sous-Officier en 
qualité de Militaire de carrière ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 17 mars 2021 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

article premier.
M. Fabrice matGe, Sergent appartenant à la 

Compagnie des Sapeurs-Pompiers, est admis, sur sa 
demande, à faire valoir ses droits à la retraite anticipée, 
à compter du 12 juin 2021. 

art. 2.
L’honorariat est conféré à M. Fabrice matGe. 

art. 3.
Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 

Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq mai deux 
mille vingt-et-un.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 8.662 du 19 mai 2021 
portant nomination d’un Commandant de Police, 
Chargé de Mission auprès du Contrôleur Général de 
la Sûreté Publique. 

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu Notre Ordonnance n° 7.609 du 25 juillet 2019 
portant désignation d’un Commandant de Police, Chef 
de la Division de protection de la Famille Princière à la 
Direction de la Sûreté Publique ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 12 mai 2021 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Sébastien Berre, Commandant de Police, Chef 
de la Division de protection de la Famille Princière, est 
nommé en qualité de Commandant de Police, Chargé 
de Mission auprès du Contrôleur Général de la Sûreté 
Publique, à compter du 1er juin 2021. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf mai 
deux mille vingt-et-un.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.
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Ordonnance Souveraine n° 8.663 du 19 mai 2021 
portant désignation d’un Commandant de Police, 
Chef de la Division de protection de la Famille 
Princière à la Direction de la Sûreté Publique.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu Notre Ordonnance n° 3.802 du 4 juin 2012 
portant nomination et titularisation d’un Commandant 
de Police à la Direction de la Sûreté Publique ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 12 mai 2021 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Luc schlaGenwarth, Commandant de Police à la 
Direction de la Sûreté Publique, est désigné pour assurer 
les fonctions de Chef de la Division de protection de la 
Famille Princière au sein de cette même Direction, à 
compter du 1er juin 2021. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf mai 
deux mille vingt-et-un.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 8.664 du 26 mai 2021 
relative aux procédures de gel des fonds et des 
ressources économiques en application de sanctions 
économiques internationales.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la Constitution et notamment son article 68 ;

Vu la Charte des Nations Unies et notamment son 
article 25 et son chapitre VII ;

Vu la loi n° 1.362 du 3 août 2009 relative à la lutte 
contre le blanchiment de capitaux, le financement du 
terrorisme et la corruption, modifiée ; 

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 
2002 rendant exécutoire la Convention internationale 
pour la répression du financement du terrorisme du 
9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins 
de lutte contre le terrorisme, modifiée ; 

Vu Notre Ordonnance n° 621 du 4 avril 2006 relative 
à la délégation de signature du Ministre d’État, 
modifiée ;

Vu Notre Ordonnance n° 1.675 du 10 juin 2008 
relative aux procédures de gel des fonds mettant en 
œuvre des sanctions économiques, modifiée ; 

Vu Notre Ordonnance n° 3.559 du 5 décembre 2011 
rendant exécutoire l’Accord monétaire conclu le 
29 novembre 2011 entre l’Union européenne et la 
Principauté de Monaco ;

Vu Notre Ordonnance n° 7.386 du 8 mars 2019 
rendant exécutoire l’Accord par échange de lettres des 
3 et 12 décembre 2018 entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la 
Principauté de Monaco relatif à la réglementation 
bancaire applicable dans la Principauté de Monaco ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 19 mai 2021 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d’État ; 
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Avons Ordonné et Ordonnons : 

article premier.
Le Ministre d’État peut prendre les mesures de gel 

des fonds et des ressources économiques nécessaires 
pour l’application des sanctions économiques qui sont 
décrétées par l’Organisation des Nations Unies, par 
l’Union européenne ou par la République française et 
sont destinées à faire respecter des normes et principes 
consacrés par le droit international public, notamment 
les droits de l’homme, la démocratie, la paix et la 
sécurité internationales.

art. 2.
Les mesures de gel des fonds et des ressources 

économiques visées à l’article premier sont édictées 
sous la forme de décisions du Ministre d’État. 

Elles entrent en vigueur à compter de leur publication 
au sein d’une rubrique dédiée accessible depuis le site 
Internet du Gouvernement princier. 

art. 3.
Les établissements de crédit, et autres institutions 

financières, les entreprises d’assurance et tout 
organisme, entité ou personne sont tenus de procéder, 
sans délai et sans notification préalable, au gel des 
fonds et des ressources économiques appartenant, 
possédés, détenus ou contrôlés intégralement ou 
conjointement, directement ou indirectement, par des 
personnes physiques ou morales, entités ou organismes, 
désignés par décision du Ministre d’État prise dans les 
formes prévues à l’article 2.

Cette mesure est également applicable :

1. Aux fonds et aux ressources économiques 
provenant de ou générés par des fonds ou des ressources 
économiques appartenant, possédés, détenus ou 
contrôlés, directement ou indirectement, par ces 
personnes physiques ou morales, entités ou organismes ;

2. Aux fonds et aux ressources économiques détenus 
par des entités appartenant à ou contrôlées directement 
ou indirectement par ces personnes physiques ou 
morales, entités ou organismes ou par toute personne 
agissant pour leur compte ou sur leurs ordres. 

art. 4.
Les personnes et entités visées à l’article 3 ne 

peuvent mettre, directement ou indirectement, 
intégralement ou conjointement, de quelque manière 
que ce soit, des fonds ou des ressources économiques à 
la disposition d’une ou des personnes physiques ou 

morales, entités ou organismes désignés par décision 
du Ministre d’État prise dans les formes prévues à 
l’article 2, des entités appartenant à ou contrôlées 
directement ou indirectement par ces personnes 
physiques ou morales, entités ou organismes ou de 
toute personne agissant pour leur compte ou sur leurs 
ordres, ou de les utiliser à leur bénéfice. 

Les établissements de crédit, toute autre institution 
financière, et entreprises d’assurance, ne peuvent 
fournir ou continuer de fournir des services à ces 
mêmes personnes, entités ou organismes.

Ces personnes et entités ne peuvent réaliser ou 
participer, sciemment, et intentionnellement, à des 
opérations ayant pour but ou effet de contourner, 
directement ou indirectement, les dispositions de 
l’article 3 et des premier et deuxième alinéas du présent 
article.

art. 5.

Il est créé une liste nationale des personnes physiques 
ou morales, entités ou organismes, faisant l’objet d’une 
mesure de gel des fonds et des ressources économiques 
en application des dispositions de la présente 
ordonnance.

Cette liste nationale, tenue par la Direction du 
Budget et du Trésor, est destinée à l’information du 
public et est publiée au sein d’une rubrique dédiée 
accessible depuis le site Internet du Gouvernement 
princier.

Sont mentionnés à la liste nationale les noms et 
prénoms, les alias, la date et le lieu de naissance, la 
raison ou la dénomination sociale, ainsi que toute autre 
information relative à l’identification de la personne 
physique ou morale, entité ou organisme, ou à la mesure 
de gel. 

Ces mentions sont supprimées de la liste nationale à 
l’expiration de la mesure de gel.

art. 6.

Les listes relatives à des personnes physiques ou 
morales, groupes et entités que le Conseil de sécurité 
des Nations Unies ou son Comité compétent a établies 
ou actualisées sont reprises automatiquement. 

En application de l’alinéa premier, la publication de 
ces listes par le Conseil de sécurité des Nations Unies 
ou son Comité compétent fait naître une décision 
implicite de gel du Ministre d’État. 
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Les établissements de crédit, et autres institutions 
financières, les entreprises d’assurance et tout 
organisme, entité ou personne, sont tenus, dès cette 
publication, de mettre en œuvre les mesures de gel des 
fonds et des ressources économiques en application des 
dispositions prévues aux articles 3 et 4. 

Les fonds et ressources économiques sont gelés pour 
une période de dix jours ouvrables, ou, si elle intervient 
avant le terme de cette période, jusqu’à la date d’entrée 
en vigueur de la décision du Ministre d’État, prise dans 
les formes prévues à l’article 2, qui désigne les 
personnes physiques ou morales, groupes et entités 
visés au premier alinéa.

art. 7.
Les personnes qui commettent, ou tentent de 

commettre, des actes de terrorisme, les facilitent ou y 
participent, désignées par décision du Ministre d’État 
prise dans les formes prévues à l’article 2, sont 
désignées de sa propre initiative, ou après avoir 
examiné la demande d’un autre État, dès lors que le 
Ministre d’État a l’assurance que la demande de 
désignation est étayée par des motifs raisonnables ou 
par une base raisonnable permettant de suspecter ou de 
penser que ces personnes physiques ou morales, entités 
ou organismes commettent, ou tentent de commettre, 
des actes de terrorisme, les facilitent ou y participent.

art. 8.
Nonobstant les règles du secret professionnel, les 

établissements de crédit, les autres institutions 
financières, les entreprises d’assurances et les autres 
organismes, entités ou personnes sont tenus de fournir 
au Directeur du Budget et du Trésor toutes les 
informations nécessaires pour assurer le respect des 
dispositions de la présente ordonnance.

Les informations fournies ou reçues conformément 
au présent article ne sont utilisées qu’aux fins pour 
lesquelles elles ont été fournies.

Le présent article s’applique sans préjudice des 
dispositions de l’article 42 de la loi n° 1.362 du 3 août 
2009, modifiée, susvisée, imposant aux organismes et 
personnes visés aux articles premier et 2 de ladite loi de 
déclarer au Service d’Information et de Contrôle des 
Circuits Financiers les opérations et les faits concernant 
les personnes physiques ou morales visées par des 
mesures de gel des fonds et des ressources économiques.

art. 9.
Une autorisation de déblocage ou d’utilisation de 

fonds ou de ressources économiques gelés peut être 
délivrée par décision du Ministre d’État, dans le respect 

des conditions prévues par les sanctions économiques 
décrétées par l’Organisation des Nations unies, par 
l’Union européenne ou par la République française.

La décision du Ministre d’État entre en vigueur à 
compter de sa publication au sein d’une rubrique dédiée 
accessible depuis le site internet du Gouvernement 
Princier.

art. 10.

Dans le respect des conditions prévues par les 
sanctions économiques décrétées par l’Organisation 
des Nations unies, par l’Union européenne ou par la 
République française :

1° Les intérêts, autres rémunérations et paiements 
peuvent être versés aux comptes gelés, à condition que 
ces intérêts, autres rémunérations et paiements soient 
gelés conformément à l’article 3 ;

2° Les comptes gelés peuvent être crédités, à 
condition que toute somme supplémentaire versée sur 
ces comptes soit gelée conformément à l’article 3. 
L’établissement financier ou de crédit en informe sans 
délai le Service d’Information et de Contrôle sur les 
Circuits Financiers.

art. 11.

Le gel des fonds et des ressources économiques ou le 
refus d’en autoriser la mise à disposition, opéré de 
bonne foi au motif qu’une telle action est conforme aux 
dispositions de la présente ordonnance, n’entraîne, pour 
la personne morale ou physique ou l’entité qui y 
procède, sa direction ou ses employés, aucune 
responsabilité de quelque nature que ce soit, à moins 
qu’il soit établi qu’il y a eu négligence.

art. 12.

Toute méconnaissance des dispositions de la présente 
ordonnance est punie des peines prévues au chiffre 4 de 
l’article 26 du Code pénal.

art. 13.

Les décisions du Ministre d’État prises dans les 
formes prévues à l’article 2, peuvent faire l’objet d’un 
recours de plein contentieux devant le Tribunal de 
première instance, dans un délai de deux mois suivant 
la date de leur publication au sein d’une rubrique dédiée 
accessible depuis le site Internet du Gouvernement 
princier. 
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Les décisions implicites de gel du Ministre d’État 
visées à l’article 6, peuvent faire l’objet d’un recours de 
plein contentieux devant le Tribunal de première 
instance, dans un délai de deux mois suivant la date à 
laquelle elles sont nées.

art. 14.

Pour l’application de la présente ordonnance, sont 
qualifiés : 

a.  « Fonds » : les actifs financiers et les avantages 
économiques de toute nature, et notamment, mais 
non exclusivement :

 -  le numéraire, les chèques, les créances en 
numéraire, les traites, les ordres de paiement et 
autres instruments ou moyens de paiement ;

 -  les dépôts de fonds auprès d’établissements de 
crédit et d’établissements de paiement tels que 
les fonds remboursables du public détenus ou 
versés sur des comptes de dépôt, les fonds versés 
sur un compte de paiement, les fonds investis 
dans des produits d’épargne ou versés dans le 
cadre de contrat individuel ou collectif de gestion 
d’actifs, les soldes de ces comptes ou contrats ;

 -  les fonds versés sur des contrats d’assurance-vie 
ou de capitalisation ainsi que la valeur de rachat 
de ces contrats ;

 - les créances ;

 -  les titres de créances, les titres de propriété et 
d’emprunt, tels que les actions, les certificats 
représentatifs de valeurs mobilières, les 
obligations, les billets à ordre, les warrants, les 
obligations non garanties et les contrats sur 
produits dérivés, qu’ils soient négociés en bourse 
ou fassent l’objet d’un placement privé ;

 -  les intérêts, les dividendes ou autres revenus 
d’actifs ou plus-values perçus sur des actifs ;

 -  le crédit, le droit à compensation, les garanties, 
les garanties de bonne exécution ou autres 
engagements financiers ;

 -  les lettres de crédit, les connaissements, les 
contrats de vente ;

 -  tout document attestant la détention de parts d’un 
fonds ou de ressources financières ;

 -  tout autre instrument de financement à 
l’exportation.

b.  « Ressources économiques » : les avoirs, de 
quelque nature que ce soit, corporels ou 
incorporels, mobiliers ou immobiliers, qui ne sont 
pas des fonds mais peuvent être utilisés pour 
obtenir des fonds, des biens ou des services.

c.  « Gel des fonds » : la mise en œuvre de toute 
action visant à empêcher tout mouvement, 
transfert, modification, utilisation ou manipulation 
desdits fonds qui aurait pour conséquence un 
changement de leur volume, de leur montant, de 
leur localisation, de leur propriété, de leur 
possession, de leur nature, de leur destination ou 
toute autre modification qui pourrait en rendre 
possible l’utilisation, notamment la gestion de 
portefeuilles dont les mandats sont réputés 
suspendus.

d.  « Gel des ressources économiques » : la mise en 
œuvre de toute action visant à empêcher leur 
utilisation pour l’obtention de fonds, de biens ou 
de services de quelque manière que ce soit, et 
notamment mais non exclusivement leur vente, 
leur location ou leur mise sous hypothèque.

art. 15.

Au sein de l’article 42 de la loi n° 1.362 du 3 août 
2009, modifiée, susvisée, les termes « procédures de 
gel de fonds aux fins de lutte contre le terrorisme ou 
mettant en œuvre des sanctions économiques, publiées 
par arrêté ministériel ou par décision ministérielle. Cet 
arrêté ministériel ou cette décision ministérielle sont 
publiés sur le site Internet du Service d’Information et 
de Contrôle sur les Circuits Financiers » sont remplacés 
par les termes « mesures de gel des fonds et des 
ressources économiques nécessaires pour l’application 
des sanctions économiques qui sont décrétées par 
l’Organisation des Nations unies, par l’Union 
européenne ou par la République française et sont 
destinées à faire respecter le droit international public, 
notamment les droits de l’homme, la démocratie, la 
paix et la sécurité internationales ».

art. 16.

Les Ordonnances Souveraines n° 15.321 du 8 avril 
2002 et n° 1.675 du 10 juin 2008, modifiées, susvisées, 
sont abrogées.
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art. 17.

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-six mai 
deux mille vingt-et-un.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 8.665 du 26 mai 2021 
rendant exécutoire le Protocole d’accord entre le 
Garde des Sceaux, Ministre de la Justice de la 
République française et le Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires de la 
Principauté de Monaco en matière de lutte contre le 
terrorisme, signé à Monaco le 26 mars 2021.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la Constitution ; 

Vu la Convention d’entraide judiciaire en matière 
pénale entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de Son Altesse 
Sérénissime le Prince de Monaco, signée à Paris le 
8 novembre 2005 ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 19 mai 2021 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le Protocole d’accord entre le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice de la République française et le 
Secrétaire d’État à la Justice, Directeur des Services 
Judiciaires de la Principauté de Monaco en matière de 
lutte contre le terrorisme, signé à Monaco le 26 mars 
2021, est entré en vigueur le 11 mai 2021, conformément 
à son article 10, et recevra sa pleine et entière exécution 
à dater de la publication de la présente ordonnance. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-six mai 
deux mille vingt-et-un.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Le Protocole d’accord entre le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice de la République française et le 
Secrétaire d’État à la Justice, Directeur des Services 
Judiciaires de la Principauté de Monaco en matière de 
lutte contre le terrorisme est en annexe du présent 
Journal de Monaco.

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS

Arrêté Ministériel n° 2021-394 du 26 mai 2021 abrogeant 
les arrêtés ministériels pris pour l’application de 
l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme, modifiée, et de l’Ordonnance 
Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux 
procédures de gel des fonds mettant en œuvre des 
sanctions économiques, modifiée. 

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme, modifiée ; 

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques, modifiée ; 

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 8.664 du 26 mai 2021 relative 
aux procédures de gel des fonds et des ressources économiques 
en application de sanctions économiques internationales ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
19 mai 2021 ;

Arrêtons : 

article premier.

Les arrêtés ministériels pris pour l’application de l’Ordonnance 
Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002, modifiée, susvisée, et de 
l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008, modifiée, 
susvisée, sont abrogés.
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art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-six mai 
deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
p. Dartout.

Arrêté Ministériel n° 2021-396 du 26 mai 2021 relatif 
aux conditions d’aptitude physique et médicale ainsi 
qu’aux modalités d’évaluation psychologique pour 
l’exercice des fonctions d’élève agent de police, 
d’élève lieutenant de police, d’agent de police 
stagiaire, de lieutenant de police stagiaire, ainsi qu’à 
la titularisation des agents de police et des lieutenants 
de police.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu la loi n° 882 du 29 mai 1970 concernant les vaccinations 
obligatoires, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 765 du 13 novembre 2006 
relative à l’organisation et au fonctionnement de la Direction de 
la Sûreté Publique, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 8.011 du 12 mars 2020 
relative à l’octroi des prestations médicales aux fonctionnaires et 
agents de l’État et de la Commune ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2009-160 du 8 avril 2009 relatif aux 
conditions d’aptitude physique aux fonctions d’élève lieutenant-
inspecteur de police et d’élève agent de police, modifié ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
19 mai 2021 ;

Arrêtons : 

article premier.

En application des dispositions des articles 5 et 37 de 
l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978, modifiée, 
susvisée, les candidats aux fonctions d’élèves agents de police, 
d’élèves lieutenant de police, d’agents de police stagiaires, de 
lieutenants de police stagiaires doivent obtenir, pour leur 
admission définitive, un certificat médical d’aptitude à l’exercice 
des fonctions, délivré par la commission médicale de recrutement 
dans les conditions déterminées par le présent arrêté.

Il en est de même pour leur titularisation en qualité d’agents 
de police et de lieutenants de police.

art. 2.

Le certificat médical requis à l’article premier atteste que les 
personnes visées à cet article satisfont aux conditions d’aptitude 
physique suivantes :

-  pour les femmes, avoir une taille minimum, nu-pieds, de 
1,65 m ;

-  pour les hommes, avoir une taille minimum, nu-pieds, de 
1,80 m pour les fonctions d’agent de police et 1,75 m pour 
les fonctions de lieutenant de police ;

-  avoir un indice de masse corporelle (défini par le rapport 
poids en kilogrammes / taille en mètre au carré) compris 
entre 18 et 25, sauf pour les sportifs de haut niveau, ainsi 
qu’une masse musculaire normale rapportée au poids ;

-  avoir une acuité visuelle, sans correction, spontanée ou 
après chirurgie oculaire de minimum un an, au moins égale 
à 15/10èmes pour les deux yeux, sans que l’acuité minimale, 
sans correction, pour un œil soit inférieure à 7/10èmes, et être 
indemnes de tout trouble de la vision des couleurs, ainsi que 
de toute anomalie oculaire incompatible avec les missions 
opérationnelles attachées aux fonctions ;

- avoir les qualités auditives suivantes :

 •  courbe d’audiométrie ne dépassant pas le seuil 
d’intelligibilité de 10 db pour les fréquences de 0 à 
2000 hertz, 20 db de 2000 à 6000 hertz et 30 db de 
6000 à 8000 hertz,

 •  scores d’intelligibilité sans bruit de fond supérieurs à 
88 % pour chaque oreille,

 •  scores d’intelligibilité mesurés avec les deux oreilles voix 
chuchotées audibles à 6 mètres sans appareil acoustique ;

-  être médicalement aptes à un service actif de jour comme 
de nuit pouvant comporter une exposition aux intempéries 
et une station debout prolongée.

art. 3.

Le certificat médical requis à l’article premier atteste que les 
personnes visées à cet article satisfont aux conditions d’aptitude 
médicale suivantes :

-  n’être atteint d’aucune maladie ou séquelle de maladie 
cardiologique ou cancérologique ;

-  n’être atteint d’aucune pathologie affectant l’exercice 
normal des missions opérationnelles attachées aux 
fonctions ;

-  être à jour des vaccins antidiphtérique, antitétanique, 
antipoliomyélitique et antiVHB.

art. 4.

Le certificat médical requis à l’article premier atteste que les 
personnes visées à cet article satisfont aux conditions d’aptitude 
mentale suivantes :

-  n’être atteints d’aucun trouble ou maladie psychiatrique, et 
notamment l’hoplophobie ; 
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- ne présenter aucune séquelle d’une telle pathologie ;

et ne pas avoir séjourné dans un établissement de soins 
psychiatriques.

art. 5.

Les personnes visées à l’article premier doivent satisfaire à 
des tests psychotechniques et psychologiques qui, conduits et 
interprétés par un psychologue missionné par le Chef du Service 
des Prestations Médicales de l’État et prenant part au concours de 
recrutement, sont destinés à évaluer leur profil psychologique, 
leur stabilité émotionnelle ainsi que leur rapport à l’autorité 
lesquels doivent être compatibles avec l’exercice des fonctions.

art. 6.

Les personnes visées à l’article premier sont soumises à des 
tests de dépistage de la consommation de substances illicites.

Si ces tests de dépistage se révèlent positifs, le candidat est 
soumis à des analyses biologiques ou médicales en vue de 
déterminer si le candidat a fait usage de substances illicites.

Un résultat positif de ces analyses interdit la délivrance par la 
commission médicale de recrutement du certificat d’aptitude à 
l’exercice des fonctions visées à l’article premier.

art. 7.

Conformément aux dispositions de l’article 41 de 
l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978, modifiée, 
susvisée, le Directeur de la Sûreté Publique saisit le Chef du 
Service des Prestations Médicales de l’État en vue de la 
convocation de la Commission médicale de recrutement. Celle-ci 
statue dans un délai de deux mois à compter de sa saisine.

art. 8.

Les membres de la commission médicale de recrutement 
peuvent, dans le cadre de l’instruction des dossiers dont elle est 
saisie, s’entretenir avec les candidats aux fonctions visées à 
l’article premier afin de s’assurer qu’ils remplissent bien les 
conditions d’aptitude requises. Un membre ou plusieurs membres 
de la commission peuvent être spécialement désignés par son 
président à cet effet, en étant au besoin assisté par toute personne 
qualifiée.

art. 9.

Le refus, de la part des personnes visées à l’article premier, de 
se soumettre aux examens, analyses, vérifications ou entretiens 
fait obstacle à la délivrance par la commission médicale de 
recrutement du certificat d’aptitude à l’exercice des fonctions 
susvisées.

art. 10.

La décision de refus de délivrance du certificat d’aptitude est 
notifiée au candidat par le Directeur des Ressources Humaines et 
de la Formation de la Fonction Publique.

art. 11.

Les dispositions de l’arrêté ministériel n° 2009-160 du 8 avril 
2009, modifié, susvisé, sont abrogées.

art. 12.

Le présent arrêté sera affiché à la porte du Ministère d’État et 
opposable aux tiers dès le lendemain de cet affichage.

art. 13.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-six mai 
deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
p. Dartout.

Arrêté affiché à la porte du Ministère d’État le 26 mai 2021.

Arrêté Ministériel n° 2021-397 du 26 mai 2021 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « S.A.M. M.E.S. 
InternatIonal », au capital de 150.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée « S.A.M. 
M.E.S. international », présentée par les fondateurs ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 150.000 euros, reçu par Me H. rey, Notaire, le 21 avril 
2021 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, susvisée, notamment en ce qui concerne la nomination, 
les attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 7.135 du 2 octobre 2018 
relative aux conditions de qualification professionnelle et 
d’assurance applicables aux activités du bâtiment et de travaux 
publics ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 mai 2021 ;
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Arrêtons : 

article premier.

La société anonyme monégasque dénommée « S.A.M. M.E.S. 
international » est autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de trois 
mois sous peine de nullité de la présente autorisation.

art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 21 avril 2021.

art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-six mai 
deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,

p. Dartout.

Arrêté Ministériel n° 2021-398 du 26 mai 2021 portant 
ouverture d’un concours en vue du recrutement de 
vingt-deux Agents de police stagiaires.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ; 

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ; 

Vu l’arrêté ministériel n° 2021-396 du 26 mai 2021 relatif aux 
conditions d’aptitude physique et médicale, ainsi qu’aux 
modalités d’évaluation psychologique pour l’exercice des 
fonctions d’élève-Agent de police, d’élève-Lieutenant de police, 
d’Agent de police stagiaire, de Lieutenant de police stagiaire, 
ainsi qu’à la titularisation des Agents de police et des Lieutenants 
de police ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 mai 2021 ; 

Arrêtons : 

article premier. 

Il est ouvert un concours en vue du recrutement de vingt-deux 
Agents de police stagiaires à la Direction de la Sûreté Publique 
(catégorie C - indices majorés extrêmes : 259/443).

art. 2.

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions 
suivantes : 

I. CONDITIONS GÉNÉRALES :

-  être élève-Agent de police et avoir obtenu à la session 
2020/2021 de formation des élèves-Agents de police une 
moyenne de 12 sur 20 au contrôle continu des connaissances 
et dans les disciplines sportives,

-  avoir satisfait aux épreuves d’habilitation au maniement 
des armes et des bâtons de police, 

- être de bonne moralité,

-  avoir sa résidence principale, dès la prise de fonction et tout 
au long de sa carrière au sein de la Direction de la Sûreté 
Publique, à Monaco ou dans une commune située à moins 
de 30 kms de Monaco,

-  être médicalement apte à un service actif de jour comme de 
nuit pouvant comporter une exposition aux intempéries et 
une station debout prolongée ;

-  conformément à la législation en vigueur, la priorité 
d’emploi sera réservée aux candidat(e)s de nationalité 
monégasque.
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II. CONDITIONS D’APTITUDE PHYSIQUE, 
MEDICALES ET MENTALES :

Les candidats devront satisfaire aux conditions d’aptitude 
physique, médicales et mentales prévues par les articles 2 à 4 de 
l’arrêté ministériel n° 2021-396 du 26 mai 2021, susvisé.

Les candidats devront également satisfaire aux tests 
psychotechniques et psychologiques prévus par l’article 5 de 
l’arrêté ministériel n° 2021-396 du 26 mai 2021, susvisé, destinés 
à évaluer leur profil psychologique, leur stabilité émotionnelle 
ainsi que leur rapport à l’autorité, lesquels doivent être 
compatibles avec l’exercice de la fonction, répondant notamment 
aux critères suivants :

- avoir un sens prononcé du devoir et du service public ;

- avoir un sens aigu de la discipline et de la hiérarchie ;

-  adhérer sans réserve aux principes liés à l’exercice de 
l’autorité et du commandement ;

- être éminemment loyal et digne de foi ;

-  savoir impérativement travailler en équipe et interagir avec 
différents types de publics ;

-  savoir particulièrement gérer et maîtriser son stress et être 
capable de répondre efficacement à des situations 
d’urgence ;

- être ouvert d’esprit ;

- savoir s’adapter et savoir faire preuve de discernement ;

- avoir confiance en soi ;

-  être en capacité de s’adapter à des contraintes horaires 
flexibles.

art. 3.

Les candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique, dans un 
délai de dix jours, à compter de la publication du présent arrêté, 
un dossier comprenant : 

- une demande sur timbre ;

- deux extraits de leur acte de naissance ;

- un extrait du casier judiciaire ;

- un certificat de nationalité ;

-  une copie certifiée conforme des titres et références 
présentés.

art. 4.

Le concours prendra en compte la moyenne générale obtenue 
à l’occasion du contrôle continu effectué pendant la formation 
initiale (coefficient 15). Par ailleurs, il comprendra les épreuves 
suivantes, notées sur 20 points chacune et dotées de coefficients : 

- une épreuve écrite d’un rapport de police (coefficient 2) ;

-  une épreuve écrite sur l’organisation de la Sûreté Publique 
(coefficient 2) ;

- une épreuve de tir avec l’arme de dotation (coefficient 1) ;

- une épreuve sportive - un test Cooper (coefficient 1) ;

-  une épreuve de Gestes et Techniques Professionnels en 
Intervention (coefficient 3) ;

-  une conversation avec le jury (coefficient 4). Une note 
inférieure à 10 sur 20 à cette épreuve sera éliminatoire.

Pour être déclaré admis au concours, les candidats devront 
obtenir au moins 336 points sur 560, soit une moyenne générale 
supérieure ou égale à 12 sur 20.

De même, les différentes évaluations effectuées par le 
psychologue seront prises en compte, à l’instar de l’ensemble des 
autres épreuves, par le jury dans le cadre de l’admission ou de la 
non-admission du candidat au concours.

art. 5.

Les candidats admis au concours seront convoqués par la 
commission médicale de recrutement, conformément aux 
dispositions de l’arrêté ministériel n° 2021-396 du 26 mai 2021, 
susvisé.

L’attention des candidat(e)s est appelée sur le fait qu’il/elle 
pourra leur être demandé de se soumettre à divers examens 
médicaux, notamment des tests de dépistage de consommation 
de substances illicites.

Tout résultat positif à ces tests de dépistage entraînera un 
contrôle biologique que le ou la candidat(e) devra subir au Centre 
Hospitalier Princesse Grace. La confirmation, au cours du 
contrôle biologique, du résultat positif obtenu initialement, 
interdira la délivrance par la commission médicale de recrutement 
du certificat d’aptitude à l’exercice des fonctions et entraînera de 
facto l’élimination du ou de la candidat(e).

De même, les candidat(e)s admis(es) au concours pourront 
être soumis(es) à un examen psychiatrique réalisé par un 
médecin-psychiatre désigné par le Chef du Service des Prestations 
Médicales de l’État, destinés à déterminer leur aptitude à 
l’exercice de la fonction. 

Tout refus du ou de la candidat(e) de faire pratiquer l’ensemble 
de ces examens entraînera son élimination.

À l’issue de ces examens, les candidat(e)s seront déclaré(e)s 
admis(es) en qualité de stagiaire, sous réserve de la délivrance 
d’un certificat d’aptitude à l’exercice de la fonction délivré par la 
commission médicale.

art. 6.

Le jury de concours sera composé comme suit : 

-  M. le Contrôleur Général, en charge de la Direction de la 
Sûreté Publique, Président ;

-  M. le Directeur Général du Département de l’Intérieur ou 
son représentant ;
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-  M. le Directeur des Ressources Humaines et de la Formation 
de la Fonction Publique ou son représentant ;

- M. le Directeur Adjoint de la Sûreté Publique ;

-  M. le Chef de la Division de Police Judiciaire ou son 
représentant ;

-  M. le Chef de la Division de Police Administrative ou son 
représentant ;

-  M. le Chef de la Division de Police Urbaine ou son 
représentant ;

-  M. le Chef de la Division de l’Évènementiel et de la 
Préservation du Cadre de Vie ;

-  Mme le Chef de la Division de Police Maritime et 
Aéroportuaire ou son représentant ;

-  Mme le Chef de la Division de l’Administration et de la 
Formation ou son représentant ;

-  M. le Représentant des fonctionnaires auprès de la 
Commission Paritaire compétente ou son suppléant ;

-  Un psychologue missionné par le Chef du Service des 
Prestations Médicales de l’État.

art. 7.

Le recrutement des candidats retenus s’effectuera dans le 
cadre des dispositions de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée.

art. 8.

Le présent arrêté sera affiché à la porte du Ministère d’État et 
opposable aux tiers dès le 28 mai 2021.

art. 9.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-six mai 
deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
p. Dartout.

Arrêté affiché à la porte du Ministère d’État le 28 mai 2021.

Arrêté Ministériel n° 2021-399 du 26 mai 2021 portant 
ouverture d’un concours en vue du recrutement d’un 
Attaché à la Direction du Travail.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
26 mai 2021 ; 

Arrêtons : 

article premier.

Il est ouvert un concours en vue du recrutement d’un Attaché 
à la Direction du Travail (catégorie B - indices majorés extrêmes 
289/379). 

art. 2.

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions 
suivantes :

1) être de nationalité monégasque ; 

2)  être titulaire d’un diplôme du Baccalauréat ou d’un 
diplôme reconnu équivalent par une autorité compétente 
dans le pays d’obtention ;

3)  posséder une expérience professionnelle d’au moins 
une année acquise au sein de l’Administration monégasque, 
dans le domaine de l’accueil physique et téléphonique 
ainsi que dans la gestion de dossiers administratifs.

art. 3.

Les candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent arrêté, 
un dossier comprenant :

- une demande sur papier libre ;

- deux extraits de leur acte de naissance ;

- un extrait du casier judiciaire ;

- un certificat de nationalité ;

-  une copie certifiée conforme des titres et références 
présentés.

art. 4.

Le concours aura lieu sur titres et références.
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art. 5.

Le jury de concours sera composé comme suit :

-  M. Stéphan Bruno, Directeur des Ressources Humaines et 
de la Formation de la Fonction Publique, ou son représentant, 
Président ;

-  Mme Ludmilla Blanchi (nom d’usage Mme Ludmilla 
raconnat le Goff), Directeur Général du Département des 
Affaires Sociales et de la Santé, ou son représentant ;

-  M. Christophe prat, Directeur Général du Département de 
l’Intérieur, ou son représentant ; 

-  Mme Pascale Brault (nom d’usage Mme Pascale 
pallanca), Directeur du Travail, ou son représentant ;  

-  M. Philippe toesca, représentant les fonctionnaires auprès 
de la Commission Paritaire compétente, ou son suppléant.

art. 6.

Le recrutement du candidat retenu s’effectuera dans le cadre 
des dispositions de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, modifiée, 
susvisée.

art. 7.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-six mai 
deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,
p. Dartout.

Arrêté Ministériel n° 2021-400 du 31 mai 2021 
autorisant un médecin à exercer son art au sein du 
Centre Cardio-Thoracique de Monaco.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance du 29 mai 1894 sur les professions de 
médecin, chirurgien, dentiste, sage-femme et herboriste, 
modifiée ;

Vu l’Ordonnance du 1er avril 1921 réglementant l’exercice de 
la médecine, modifiée ;

Vu l’Ordonnance-loi n° 327 du 30 août 1941 instituant un 
Ordre des médecins dans la Principauté, modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 84-39 du 13 janvier 1984 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée « Centre Cardio-Thoracique de 
Monaco » en abrégé « C.C.M. », modifié ; 

Vu l’arrêté ministériel n° 87-330 du 22 juin 1987 autorisant le 
Centre Cardio-Thoracique de Monaco à exercer effectivement 
ses activités, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2012-312 du 29 mai 2012 portant 
approbation du Code de déontologie médicale, modifié ;

Vu la requête formulée par la Direction du Centre Cardio-
Thoracique de Monaco en faveur du Docteur Eugenio rosset ;

Vu l’avis du Conseil de l’Ordre des Médecins ;

Vu l’avis de la Direction de l’Action Sanitaire ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
19 mai 2021 ; 

Arrêtons : 

article premier.

Le Docteur Eugenio rosset, spécialiste en chirurgie 
vasculaire, est autorisé à exercer son art au sein du Centre Cardio-
Thoracique de Monaco, à compter du 1er juillet 2021.

art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trente-et-un 
mai deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,

p. Dartout.

Arrêté Ministériel n° 2021-401 du 31 mai 2021 
autorisant un ostéopathe à exercer sa profession à 
titre libéral.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 5.640 du 14 décembre 2015 
portant création d’une Direction de l’Action Sanitaire ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2008-483 du 1er septembre 2008 
relatif aux actes et aux conditions d’exercice de l’ostéopathie, 
modifié ;
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Vu la requête formulée par M. Corentin monDielli ;

Vu l’avis émis par l’association dénommée « Registre des 
Ostéopathes de Monaco » ;

Vu l’avis émis par le Directeur de l’Action Sanitaire ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
19 mai 2021 ;

Arrêtons : 

article premier.

M. Corentin monDielli est autorisé à exercer la profession 
d’ostéopathe à titre libéral, à compter du 17 mai 2021.

art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trente-et-un 
mai deux mille vingt-et-un.

Le Ministre d’État,

p. Dartout.

Erratum à l’arrêté ministériel n° 2021-345 du 30 avril 
2021 modifiant la liste des établissements 
d’enseignement de très haut niveau, publié au 
Journal de Monaco du 14 mai 2021.

Il fallait lire page 1703 à l’article premier :

« La liste des établissements d’enseignement supérieur de très 
haut niveau visés à l’alinéa d) chiffre 4 de l’article 3 de l’arrêté 
ministériel n° 2020-326 du 17 avril 2020, susvisée, est fixée 
comme suit (…) »

au lieu de :

« La liste des établissements d’enseignement supérieur de très 
haut niveau visés à l’alinéa d) chiffre 4 de l’article 2 de l’arrêté 
ministériel n° 2020-326 du 17 avril 2020, susvisée, est fixée 
comme suit (…) »

Le reste sans changement.

AVIS ET COMMUNIQUÉS

MINISTÈRE D’ÉTAT

Journal de Monaco.

Mise en vente de l’ouvrage « La Principauté de 
Monaco - l’État, Son Statut International, Ses 
Institutions ».

L’ouvrage « La Principauté de Monaco - l’État, Son Statut 
International, Ses Institutions » est en vente au Ministère d’État, 
Service du Journal de Monaco, Place de la Visitation à Monaco-
Ville au prix unitaire de 32 euros T.T.C.

Mise en vente de l’ouvrage « The Principality of 
Monaco - State - International Status - Institutions ».

Le public est informé qu’une seconde édition en langue 
anglaise de l’ouvrage « The Principality of Monaco - State - 
International Status - Institutions » est disponible au Service du 
Journal de Monaco, au prix unitaire de 60 euros T.T.C.

Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
de la Fonction Publique.

Avis de recrutement n° 2021-107 d’un(e) Secrétaire-
sténodactylographe à la Direction de l’Expansion 
Économique.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un(e) Secrétaire-sténodactylographe à la Direction 
de l’Expansion Économique, pour une durée déterminée, la 
période d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 249/352.

Au sein de la Section du Répertoire du Commerce et de 
l’Industrie, la/le Secrétaire-sténodactylographe est en charge de 
la mise à jour dudit Répertoire. Elle/il y enregistre l’ensemble 
des créations d’entreprise ainsi que toutes les modifications 
pouvant intervenir dans leur vie sociale. 
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Les conditions à remplir sont les suivantes :

- posséder un B.E.P. de secrétariat ;

-  ou à défaut, posséder un niveau d’études équivalent au 
niveau B.E.P. ainsi qu’une expérience professionnelle d’au 
moins trois années en qualité de secrétaire ou d’assistant(e) ;

- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

-  avoir de bonnes connaissances en langues anglaise et 
italienne ;

- maîtriser l’outil informatique ;

- avoir une bonne présentation ;

- une expérience en matière d’accueil serait appréciée.

 • Savoir-être : 

- être attentif et rigoureux ; 

- être organisé, polyvalent et adaptable ; 

- être sociable et avoir le sens du contact avec le public ; 

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle.

Avis de recrutement n° 2021-108 d’un Attaché à 
mi-temps à l’Archevêché de Monaco.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Attaché à mi-temps à l’Archevêché de Monaco, 
pour une durée déterminée, la période d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 289/379.

Les missions principales du poste consistent à :

-  encadrer les Petits Chanteurs de Monaco lors des répétitions 
musicales trois fois par semaine en soirée et offices en la 
Cathédrale les dimanches matin et jours de fête ;

-  encadrer les Petits Chanteurs de Monaco à l’occasion de 
leurs répétitions et déplacements à l’étranger (stages et 
tournées de concerts) ;

- entretenir les uniformes et aubes ;

- préparer et entretenir les partitions musicales ;

- gérer la bibliothèque musicale ;

- participer à la sélection des enfants ;

-  participer à l’organisation logistique des tournées de 
concerts.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- être titulaire d’un Baccalauréat ; 

-  une expérience pédagogique dans le domaine musical serait 
appréciée ;

-  une expérience dans le domaine du chant choral est 
souhaitée ;

- être capable de diriger un chœur ;

- disposer de bonnes connaissances de la liturgie ;

-  faire preuve d’autonomie, d’esprit d’initiative et de 
responsabilité ;

- maîtriser les langues française et anglaise (lu, écrit, parlé) ;

- être de bonne moralité ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

-  s’agissant d’un service d’Église, les candidats doivent 
donner un témoignage d’un engagement dans la vie de 
l’Église. 

L’attention des candidats est appelée sur les contraintes 
horaires liées à la fonction qui peuvent notamment inclure une 
obligation de service, en soirée, les week-ends, au cours des 
vacances scolaires et des jours fériés.

Avis de recrutement n° 2021-109 d’un Éducateur 
Spécialisé à la Division de l’Inclusion Sociale et du 
Handicap relevant de la Direction de l’Action et de 
l’Aide Sociales.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Éducateur Spécialisé à la Division Inclusion 
Sociale et du Handicap relevant de la Direction de l’Action et de 
l’Aide Sociales, pour une durée déterminée, la période d’essai 
étant de trois mois.
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L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 298/502.

La mission principale du poste consiste en la mise en place 
des projets individualisés et au suivi éducatif des mineurs 
handicapés accueillis au sein du Pôle Éducatif Spécialisé de la 
Division de l’Inclusion Sociale et du Handicap. 

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- être titulaire du Diplôme d’État d’Éducateur Spécialisé ;

-  justifier d’une expérience professionnelle d’au moins une 
année au sein d’établissements ou services médico sociaux 
accueillant des enfants et / ou adolescents en situation de 
handicap ;

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

-  maîtriser l’outil informatique et les logiciels de bureautique 
(Word, Excel) ;

-  disposer de réelles capacités rédactionnelles et de synthèse 
pour élaborer des projets, rapports éducatifs, comptes 
rendus et autres documents ;

-  justifier d’un intérêt particulier à l’action éducative en 
faveur des personnes handicapées ;

-  posséder une bonne connaissance de l’environnement 
social, éducatif et thérapeutique en matière de prise en 
charge des enfants et adolescents ;

-  faire preuve de souplesse et de disponibilité horaire (travail 
régulier en soirée et parfois le week-end).

Savoir-être :

- être de bonne moralité ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

- être apte à travailler en équipe ;

-  disposer des qualités relationnelles nécessaires pour 
communiquer avec des interlocuteurs très variés.

Avis de recrutement n° 2021-110 d’un Médecin de Santé 
Publique à la Direction de l’Action Sanitaire.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Médecin de Santé Publique au sein de la 
Direction de l’Action Sanitaire, pour une durée déterminée, la 
période d’essai étant de six mois. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 600/875.

Les missions principales du poste consistent notamment à :

-  contrôler et mettre en œuvre la politique de santé publique : 
expertise technique, conception et animation de projets, 
évaluation et contrôle des actions ;

-  concevoir et coordonner des projets de santé publique en 
lien avec les programmes établis par la Principauté en 
matière d’accès à la prévention et aux soins ;

- conduire des études épidémiologiques.

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

- être titulaire du Diplôme d’État de Docteur en Médecine ;

-  être titulaire d’un Diplôme d’Études Spécialisées de santé 
publique et médecine sociale ;

-  disposer d’une expérience professionnelle en matière de 
conduite d’enquêtes épidémiologiques ;

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé).

Savoir-être :

- être de bonne moralité.

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

- impulser des décisions ;

- posséder des qualités de médiateur ;

- posséder des valeurs éthiques et déontologiques ;

- être réactif et adaptable.

Avis de recrutement n° 2021-111 d’un Administrateur 
Juridique au Service des Affaires Contentieuses 
relevant de la Direction des Affaires Juridiques.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe

Nous vous remercions pour votre compréhension
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La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Administrateur Juridique au Service des 
Affaires Contentieuses relevant de la Direction des Affaires 
Juridiques pour une durée déterminée, la période d’essai étant de 
trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 412/515.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  posséder, dans le domaine du droit privé, un diplôme 
national sanctionnant quatre années d’études supérieures ou 
un diplôme reconnu équivalent par une autorité compétente 
dans le pays d’obtention ;

-  être Élève-fonctionnaire titulaire ou, à défaut, disposer 
d’une expérience professionnelle d’au moins deux années ;

- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

- disposer de bonnes qualités rédactionnelles ;

- maîtriser l’outil informatique ;

-  la possession du certificat d’aptitude à la profession 
d’avocat et une expérience professionnelle d’au moins deux 
années dans le domaine du contentieux dans tout ou partie 
du droit privé (droit civil, procédure civile, droit pénal et 
procédure pénale, droit commercial) seraient appréciées.

Avis de recrutement n° 2021-112 d’un Chef de Section - 
Juriste à la Direction des Ressources Humaines et de 
la Formation de la Fonction Publique.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Chef de Section - Juriste, pour une durée 
déterminée, la période d’essai étant de six mois. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 456/583.

Les missions afférentes à ce poste consistent à : 

-  assister le Responsable du pôle juridique dans le traitement 
des requêtes ;

-  apporter son expertise juridique dans l’élaboration, 
l’interprétation et/ou l’application des textes et des pratiques 
administratives ;

-  assurer la mise en œuvre et/ou le suivi des procédures 
relatives aux fonctionnaires et aux agents de l’État, en 
conseillant et en accompagnant les Départements, 
Directions et Services, notamment en matière disciplinaire ;

-  réaliser les études juridiques nécessaires à l’instruction des 
dossiers et/ou à l’élaboration des avis ;

-  effectuer une veille juridique relative aux évolutions de 
l’environnement juridique applicables à l’Administration 
gouvernementale ;

-  assurer le suivi des dossiers de recours administratifs et/ou 
précontentieux.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

1- Diplômes et compétences

-  posséder un diplôme national sanctionnant quatre années 
d’études supérieures ou un diplôme reconnu équivalent par 
une autorité compétente dans le pays d’obtention, dans le 
domaine du droit public ou privé ;

-  et justifier d’une expérience professionnelle d’au moins 
deux années en matière de droit de la fonction publique ou 
de droit du travail, notamment dans les domaines de la 
gestion des procédures disciplinaires et des contentieux de 
personnel, de préférence dans une Administration ou un 
cabinet de conseil juridique;

-  ou, à défaut, posséder un diplôme national sanctionnant 
cinq années d’études supérieures ou un diplôme reconnu 
équivalent par une autorité compétente dans le pays 
d’obtention, dans le domaine du droit administratif ou du 
droit privé. Des connaissances en droit de la fonction 
publique seraient appréciées.

2- Savoir-faire 

- maîtriser parfaitement la langue française (lu, écrit, parlé) ;

-  être apte à la rédaction de synthèses, de comptes rendus et 
de rapports ;

- posséder un esprit d’analyse ;

- posséder une capacité à rendre compte ;

- être force de propositions ;

-  faire preuve d’organisation et de réactivité afin de répondre 
à des situations urgentes ;

-  maîtriser l’utilisation du Pack Office 365 (Word, Excel, 
PowerPoint) ;

3- Savoir-être 

- être de bonne moralité ;

- disposer de bonnes capacités relationnelles ;

- avoir le sens de l’écoute ;
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- avoir la capacité de gérer des situations difficiles ;

- faire preuve d’adaptabilité ;

- faire preuve d’autonomie ;

- avoir l’esprit d’initiative ;

- avoir l’esprit d’équipe ;

-  disposer d’une capacité à collaborer au sein d’une équipe 
pluridisciplinaire ; 

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle.

Avis de recrutement n° 2021-113 d’un Conducteur de 
travaux au Service de Maintenance des Bâtiments 
Publics.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Conducteur de travaux au Service de 
Maintenance des Bâtiments Publics, pour une durée déterminée, 
la période d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 362/482.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire d’un Baccalauréat ou d’un diplôme de 
Conducteur de travaux tous corps d’état du bâtiment 
s’établissant au niveau de ce diplôme ou d’un diplôme 
national reconnu équivalent par une autorité compétente 
dans le pays d’obtention et justifier d’une expérience 
professionnelle d’au moins trois années dans le domaine du 
bâtiment, en particulier dans la conduite de travaux, 
d’amélioration et de réaménagement ;

-  ou, à défaut de la précédente condition, posséder un diplôme 
de B.E.P. ou un diplôme reconnu équivalent par une autorité 
compétente dans le pays d’obtention et justifier d’une 
expérience professionnelle d’au moins cinq années dans le 
domaine du bâtiment, en particulier dans la conduite de 
travaux, d’amélioration et de réaménagement ;

- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

-  posséder des aptitudes en matière d’organisation du travail, 
de relations humaines et de travail en équipe ;

- faire preuve de rigueur, d’autonomie et de disponibilité ;

- maîtriser l’utilisation d’outils informatiques de gestion ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

-  un diplôme de l’enseignement supérieur dans le secteur du 
bâtiment, des Travaux Publics ou du génie civil serait 
souhaité.

L’attention des candidats est appelée sur le fait que les 
contraintes horaires liées à la fonction pourront amener à ce 
qu’occasionnellement, une astreinte doive être réalisée le 
week-end et/ou les jours fériés.

Avis de recrutement n° 2021-114 d’un Technicien / 
Informaticien HelpDesk à la Direction de la Sûreté 
Publique.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice 

à l’adresse suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Technicien / Informaticien HelpDesk à la 
Direction de la Sûreté Publique, pour une durée déterminée, la 
période d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 289/379.

Les missions du poste consistent notamment à :

-  assurer la maintenance de 1er niveau des matériels et 
applications informatiques ;

-  relayer les demandes auprès des équipes / prestataires 
compétents ;

-  réaliser le déploiement des Masters sur les postes de travail 
Windows ;

-  préparer la configuration initiale des ordinateurs pour 
l’ensemble des utilisateurs ;

-  assurer la continuité des différents environnements de 
travail techniques lors des déménagements de bureaux ;

-  rédiger et mettre à jour les documentations relatives à son 
activité ;

-  gérer et créer les comptes utilisateurs : Active Directory, 
Applications Métiers ;

-  réaliser les contrôles exploitation et l’ensemble des tâches 
de supervision ;
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-  monitorer et alerter les équipes compétentes si apparition 
d’un événement ;

-  être force de proposition afin de favoriser la qualité du 
service.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire d’un diplôme du Baccalauréat dans le domaine 
informatique ou d’un diplôme national reconnu équivalent 
par une autorité compétente dans le pays d’obtention ;

-  une expérience dans le domaine de la maintenance de 
1er niveau des matériels et applications informatiques serait 
souhaitée ;

- être de bonne moralité ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

- maîtriser les langues française et anglaise (lu, écrit, parlé) ;

-  posséder des connaissances dans le domaine du réseau 
informatique (routeurs, firewalls…) ;

-  posséder une bonne maîtrise d’outils informatiques tels que 
Microsoft Office, messagerie Exchange, environnement 
Windows 10.

 • Savoir-être :

- avoir l’esprit d’initiative, d’analyse et de synthèse ;

- faire preuve d’autonomie, d’organisation et de méthode ; 

- posséder des aptitudes au travail en équipe ;

- avoir le sens des relations humaines ;

- faire preuve d’une grande disponibilité ;

- avoir un devoir de réserve.

Le/la candidat(e) retenu(e) devra s’engager à résider, lors de 
sa prise de fonctions, à Monaco ou dans une commune limitrophe 
située à moins de trente kilomètres de Monaco.

L’attention des candidats est appelée sur le fait qu’ils devront 
accepter les contraintes horaires liées à l’emploi et assurer 
périodiquement leurs fonctions de jour comme de nuit, samedi, 
dimanche et jours fériés compris.

Il est précisé que le délai pour postuler est étendu jusqu'au 
20 juin 2021 inclus.

FORMALITÉS

Pour répondre les avis de recrutement visé ci-dessus, les 
candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique, dans un 
délai de dix jours à compter de leur publication au Journal de 
Monaco, les documents suivants :

- un curriculum vitae actualisé et en français,

- une lettre de motivation,

-  une copie de leurs diplômes s’ils ne l’ont pas déjà fournie 
dans le cadre d’une précédente candidature datant de moins 
de six mois, soit électroniquement par le biais du Téléservice 
à l’adresse suivante : https://teleservice.gouv.mc/
candidature-fpe, soit par courrier à la Direction des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction 
Publique, au Stade Louis II - Entrée H - 1, avenue des 
Castelans - BP 672 - MC 98014 Monaco Cédex.

Les dossiers de candidature incomplets ou transmis hors délai 
ne seront pas pris en considération.

Conformément à la loi n° 188 du 18 juillet 1934 relative aux 
fonctions publiques, la priorité d’emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque.

Il est précisé que des épreuves pourront être organisées afin de 
départager les candidats en présence. Dans ce cadre, les candidats 
monégasques ne sont soumis qu’à la vérification de leurs 
aptitudes par l’obtention d’une moyenne générale égale ou 
supérieure à 10 sur 20, sauf à ce qu’ils aient obtenu à l’une des 
épreuves une note éliminatoire indiquée, le cas échéant, dans la 
lettre de convocation.

En présence de plusieurs candidats monégasques aptes, ces 
derniers seront départagés en fonction de leur mérite établi par 
ordre de classement. 

En l’absence de candidat monégasque apte, les candidats 
aptes seront à leur tour départagés en fonction de leur mérite 
établi par ordre de classement. 

Les candidats s’engagent, à la demande de l’Administration, à 
produire notamment un extrait de casier judiciaire de moins de 
trois mois.

DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DE 
L’ÉCONOMIE

Administration des Domaines.

Mise à la location d’un local (lot A102) à usage de 
bureau pour l’exercice d’une activité professionnelle 
ou de profession libérale et d’une cave (lot 152) à 
usage de stockage situés au 1er étage de l’immeuble 
dénommé « Les Jardins d’Apolline - A », 1, promenade 
Honoré II.

L’Administration des Domaines met à la location, un local 
(lot A102) à usage de bureau pour l’exercice d’une activité 
professionnelle ou de profession libérale, d’une surface 
approximative de 120,10 m² et une cave (lot 152) à usage de 
stockage situés au 1er étage de l’immeuble dénommé « Les 
Jardins d’Apolline - A », 1, promenade Honoré II.
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Les personnes intéressées pourront retirer un dossier de 
candidature auprès de l’Administration des Domaines au 4e étage 
du 24, rue du Gabian, du lundi au vendredi de 9 h 30 à 17 h ou le 
télécharger sur le site du Gouvernement Princier (http://service-
public-entreprises.gouv.mc/communiques).

Le dossier comprend les documents ci-après :

-  Une fiche de renseignement sur les conditions de l’appel à 
candidatures et locatives,

-  Un dossier de candidature, à retourner dûment complété et 
signé par le requérant (et ses éventuels associés pour le cas 
où le candidat serait une personne morale),

- Un projet d’acte d’occupation sans valeur contractuelle.

Les candidatures devront être adressées par voie postale ou 
déposées auprès de l’accueil de l’Administration des Domaines 
au plus tard le vendredi 11 juin 2021 à 12 heures, terme de 
rigueur.

L’attention des candidats est attirée sur le fait que seuls les 
dossiers comportant de manière exhaustive l’ensemble des pièces 
demandées seront pris en considération. 

DÉPARTEMENT DE L’INTÉRIEUR

Direction de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et 
des Sports.

Bourses d’études - Année universitaire 2021/2022.

La Direction de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et des 
Sports informe les candidats qui envisagent de solliciter une 
bourse de l’enseignement supérieur pour la prochaine année 
universitaire qu’ils doivent retirer un dossier de demande auprès 
de ladite Direction - Avenue de l’Annonciade à Monaco.

Il est rappelé qu’en vertu de l’arrêté ministériel n° 2020-326 
du 17 avril 2020 approuvant le règlement d’attribution des 
bourses d’études, la date limite de dépôt des dossiers est fixée au 
15 septembre 2021.

Les formulaires de demande ainsi que les conditions d’obtention 
de cette aide sont disponibles sur le site Internet du Gouvernement 
Princier : spp.gouv.mc/education/allocations-et-bourses

Bourses de stage.

Par ailleurs, la Direction de l’Éducation Nationale, de la 
Jeunesse et des Sports rappelle que le règlement des bourses de 
stage permet aux jeunes poursuivant des études supérieures ou 
ayant achevé leur formation, de bénéficier d’une aide pour 
effectuer un stage. 

Les étudiants qui souhaitent en bénéficier doivent s’adresser à 
cette même Direction.

INFORMATIONS
 

La Semaine en Principauté

Manifestations et spectacles divers

Cathédrale de Monaco

Le 27 juin, à 17 h,
16ème Festival International d’Orgue, avec Gunnar Idenstam 

« Metal Angel », organisé par la Direction des Affaires 
Culturelles.

Auditorium Rainier III

Les 5 et 6 juin, de 14 h à 18 h 30,
8ème Forum des Associations Culturelles, organisé par la 

Direction des Affaires Culturelles.

Le 6 juin, à 18 h,
Série Grande Saison : « L’esprit espagnol », concert par 

l’Orchestre Philharmonique de Monte-Carlo, sous la direction 
de Joseph Pons, avec Nelson Goerner, piano. Au programme : 
Ravel et de Falla.

Le 9 juin, à 20 h,
Série Grande Saison : récital de piano par Christian Zacharias, 

organisé par l’Orchestre Philharmonique de Monte-Carlo. Au 
programme : Haydn et Beethoven.

Le 13 juin, à 18 h,
Série Grande Saison : « Les années folles », concert par 

l’Orchestre Philharmonique de Monte-Carlo, sous la direction 
d’Alondra de la Parra, avec Jorge Luis Prats, piano. Au 
programme : Milhaud, Gerswhin et Ravel.

Théâtre des Variétés

Le 5 juin, à 15 h,
Tout l’Art du Cinéma - Les Mardis du Cinéma : projection du 

film « Tueurs de Dames » d’Alexander Mackendrick, organisée 
par l’Institut Audiovisuel de Monaco.

Le 8 juin, à 19 h 30,
« Tammurrianti World Project », concert de musique ethnique 

d’Emidio Ausiello et Michele Maione, percussionnistes, 
accompagnés par Andrea et Enzo Esposito, organisé par la 
Societa Dante Alighieri.

Grimaldi Forum

Jusqu’au 5 juin,
18ème Monte-Carlo Film Festival de la Comédie 2021.

Le 17 juin, à 18 h 30,
Thursday Live Session avec Lehmanns Brothers.

Du 18 au 22 juin,
60ème Festival de Télévision de Monte-Carlo. Cinq jours 

d’événements gratuits dédiés au public : rencontres avec les 
stars internationales, des conférences « Behind the Scenes », des 
séances de dédicaces et des projections d’inédits issus de la 
sélection officielle de la compétition.
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Médiathèque - Bibliothèque Louis Notari

Le 8 juin, à 15 h 30,
Conférence dédicace sur le thème « Le monde d’avant n’est 

plus ! ou quatre mutations et un enterrement ? » par Daniel 
Boéri.

Le 10 juin, à 14 h,
Pause écriture animée par Éric Lafitte.

Hôtel de Paris

Le 17 juin,
Le Grand Bal des Princes et des Princesses : Charme, 

musique, art, beauté, magie et royauté.

Agora Maison Diocésaine

Le 14 juin, à 20 h,
Projection du film « J’accuse » de Roman Polanski.

Maison de France

Le 15 juin, à 18 h 30,
Happy Hour Musical : concert de musique de chambre par le 

Quintet Les Vents du Sud, avec Raphaëlle Truchot Barraya, 
flûte, Marie B. Barrière Bilote, clarinette, Mathieu Bloch, 
hautbois, Arthur Menrath, basson et Patrick Peignier, cor. Au 
programme : Onslow, Debussy et Poulenc.

Église Saint-Paul’s Church

Le 17 juin, à 18 h 30,
Concert de musique de chambre avec Le Trio Goldberg 

(musiciens membres de l’Orchestre Philharmonique de Monte-
Carlo). Au programme : Schubert, Françaix et Mozart.

Musée Océanographique

Le 24 juin, à 18 h,
Conférence sur le thème « L’Urgence Environnementale » 

vue par Céline Cousteau.

Expositions

Musée des Timbres et des Monnaies

Ouvert tous les jours, de 9 h 30 à 18 h,
Exposition de toutes les monnaies émises par les Princes de 

Monaco depuis 1640 et d’éléments entrant dans l’élaboration du 
timbre-poste depuis 1885 jusqu’au timbre dentelé final.

Vente de timbres récents et monnaies, cartes postales, 
ouvrages philatéliques, ainsi que divers produits tels que carrés 
de soie et cravates aux armoiries princières.

Musée d’Anthropologie Préhistorique

Jusqu’au 30 juin, de 9 h à 18 h,
Exposition permanente : « Monarchéo, l’Archéologie 

monégasque révélée ».

Musée Océanographique

Jusqu’au 30 décembre, de 10 h à 18 h,
« Immersion », exposition interactive qui rend hommage à la 

majestuosité de la Grande Barrière de Corail. Venez vivre une 
plongée à la rencontre des espèces emblématiques qui peuplent 
le plus grand écosystème corallien de la planète.

Nouveau Musée National de Monaco - Villa Sauber

Jusqu’au 5 septembre,
Exposition « Marginalia, dans le secret des collections de 

bandes-dessinées ».

Nouveau Musée National de Monaco - Villa Paloma

Jusqu’au 3 octobre,
Exposition « Shimabuku, La Sirène de 165 mètres et autres 

histoires ».

Terrasses du Casino

Jusqu’au 9 juin,
3ème Festival des Jardins sur le thème « Jardins d’artistes ».

Sports

Stade Louis II - Salle omnisports Gaston Médecin

Le 6 juin, à 16 h,
Championnat Jeep Élite de Basket : Monaco - Bourg-en-

Bresse.

Le 12 juin, à 17 h,
Championnat Jeep Élite de Basket : Monaco - Boulazac.

Monte-Carlo Golf Club

Le 6 juin,
Enzo Coppa - Medal.

Le 13 juin,
Coupe du Président - Stableford.

Le 20 juin, 
Coupe Malaspina - Stableford.

Le 27 juin, 
Coupe S. Dumollard - Medal.

Yacht Club

Le 26 juin,
Fête de la Mer (Voile et aviron), organisée par le Yacht Club 

de Monaco.

j

j     j



JOURNAL DE MONACO Vendredi 4 juin 20211912

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES
PARQUET GÉNÉRAL 

(Exécution de l’article 374  
du Code de procédure pénale)

Suivant exploit de Maître Claire NOTARI, Huissier, 
en date du 1er avril 2021 enregistré, le nommé :

- BONAVERA Giacomo, né le 16 novembre 1989 à 
Johannesburg (Afrique du Sud), de Giovanni et de 
PLAT Eleonore, de nationalité italienne, sans emploi,

sans domicile ni résidence connus, est cité à 
comparaître, personnellement, devant le Tribunal 
Correctionnel de Monaco, le mardi 22 juin 2021 à 
10 heures 10, sous la prévention de conduite sous 
l’empire d’un état alcoolique (air expiré).

Délit prévu et réprimé par les articles 26, 391-13-2° 
et 391-16 du Code pénal.

Pour extrait :
Le Procureur Général,

s. petit-leclair.

(Exécution de l’article 374  
du Code de procédure pénale)

Suivant exploit de Maître Claire NOTARI, Huissier, 
en date du 30 avril 2021 enregistré, la nommée :

- ICART Laura, née le 27 juin 1989 à Nice (06), de 
Dominique et de DIAMANTI Nazzarina, de nationalité 
française, sans profession

sans domicile ni résidence connus, est cité à 
comparaître, personnellement, devant le Tribunal 
Correctionnel de Monaco, le mardi 22 juin 2021 à 
17 heures, sous la prévention de blessures involontaires.

Délit prévu et réprimé par les articles 26, 250 et 251 
du Code pénal.

Pour extrait :
Le Procureur Général,

s. petit-leclair.

(Exécution de l’article 374  
du Code de procédure pénale)

Suivant exploit de Maître Claire NOTARI, Huissier, 
en date du 22 décembre 2020 enregistré, le nommé :

- MARTYNOV Igor, né le 12 novembre 1958 à 
Moscou (Russie), de Evqenii et de KOMAROVA 
Valentina, de nationalité russe, président délégué de 
société,

sans domicile ni résidence connus, est cité à 
comparaître, personnellement, devant le Tribunal 
Correctionnel de Monaco, le mardi 29 juin 2021 à 
14 heures, sous la prévention de banqueroute simple 
(article 328).

Délit prévu et réprimé par les articles 327, 328 et 
328-2 du Code pénal.

Pour extrait :
P/ Le Procureur Général,

Le Procureur Général Adjoint,
o. zamphiroff.

(Exécution de l’article 374  
du Code de procédure pénale)

Suivant exploit de Maître Claire NOTARI, Huissier, 
en date du 13 avril 2021 enregistré, le nommé :

- NEDDAR Mohamed Amine, né le 17 mai 1977 à 
Casablanca (Maroc), de Thami et de YAKINE Zorha, 
de nationalité marocaine, vaisselier, 

sans domicile ni résidence connus, est cité à 
comparaître, personnellement, devant le Tribunal 
Correctionnel de Monaco, le mardi 22 juin 2021 à 
17 heures 30, sous la prévention de :

- Défaut d’assurance.

Délit prévu et réprimé par l’article 26 chiffre 4 du 
Code pénal, par les articles 1 et 4 de l’Ordonnance-loi 
n° 666 du 20 juillet 1959 instituant une obligation 
d’assurance en matière de circulation de véhicules 
terrestres à moteur, par la loi n° 1.229 du 6 juillet 2000 
relevant le montant des amendes pénales et des chiffres 
de la contrainte par corps, par l’Ordonnance Souveraine 
n° 13.827 du 15 décembre 1998 relative à l’introduction 
de l’euro et par la loi n° 1.247 du 21 décembre 2001 
portant adaptation en euros des montants exprimés en 
francs dans certains textes de valeur législative.
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- Défaut de permis de conduire.

Contravention prévue et réprimée par les articles 
116, 117, 153, 172 et 207 du Code de la route.

- Non présentation du certificat d’immatriculation.

Contravention prévue et réprimée par les articles 130 
2°, 153, 172 et 207 du Code de la route.

Pour extrait :

Le Procureur Général,

s. petit-leclair.

(Exécution de l’article 374  
du Code de procédure pénale)

Suivant exploit de Maître Claire NOTARI, Huissier, 
en date du 19 avril 2021 enregistré, la nommée :

- RADULOVIC Braska, née le 22 novembre 2000 à 
Milan (Italie), de Fabio et de RADULOVIC Laura, de 
nationalité italienne, sans profession, 

sans domicile ni résidence connus, est citée à 
comparaître, personnellement, devant le Tribunal 
Correctionnel de Monaco, le mardi 22 juin 2021 à 
16 heures 30, sous la prévention de :

- Refus de contrôle et vérification d’identité.

Délit prévu et réprimé par les articles 2 de la loi 
n° 1.430 du 13 juillet 2016 et 26 (chiffre 2) du Code 
pénal.

- Vol (article 325).

Délit prévu et réprimé par les articles 26 chiffre 4, 
27, 309 et 325 du Code pénal.

Pour extrait :

P/ Le Procureur Général,

Le Procureur Général Adjoint,

o. zamphiroff.

(Exécution de l’article 374  
du Code de procédure pénale)

Suivant exploit de Maître Claire NOTARI, Huissier, 
en date du 19 avril 2021 enregistré, la nommée :

- RADULOVIC Sonia, née le 10 janvier 1993 à 
Rome (Italie), de Rabano et de NIKOLI Rabaka, de 
nationalité italienne, fleuriste, 

sans domicile ni résidence connus, est citée à 
comparaître, personnellement, devant le Tribunal 
Correctionnel de Monaco, le mardi 22 juin 2021 à 
16 heures 30, sous la prévention de : 

- Vol (article 325).

Délit prévu et réprimé par les articles 26 chiffre 4, 
27, 309 et 325 du Code pénal.

- Contrefaçon de marques commerciales.

Délit prévu et réprimé par les articles 23 et 24 de la 
loi n° 1.058 du 10 juin 1983 sur les marques de 
fabrique, de commerce ou de service et les articles 4-4, 
26, 29-1 à 29-8 du Code pénal.

Pour extrait :
P/ Le Procureur Général,

Le Procureur Général Adjoint,
o. zamphiroff.

GREFFE GÉNÉRAL 

EXTRAIT

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
première instance a, 

Prononcé avec toutes conséquences de droit la 
liquidation des biens de la SARL DITRA, ayant exercé 
le commerce sous l’enseigne « MALL OF THE 
WATCH », sise 27, avenue de la Costa à Monaco.

Pour extrait conforme délivré en application de 
l’article 415 du Code de commerce.

Monaco, le 27 mai 2021.
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EXTRAIT

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
première instance a, 

Ordonné, avec toutes conséquences légales, la 
suspension des opérations de la liquidation des biens de 
la SARL EQUIPAGE CONSULTANTS sise c/o IBC - 
2, rue du Gabian à Monaco pour défaut d’actif.

Pour extrait conforme délivré en application de 
l’article 415 du Code de commerce.

Monaco, le 27 mai 2021.

EXTRAIT

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
première instance a, 

Prononcé avec toutes conséquences de droit, la 
liquidation des biens de la SAM HANSA HEAVY LIFT 
MONACO sise 7, rue du Gabian à Monaco ;

Ordonné, avec toutes conséquences légales, la 
suspension des opérations de ladite liquidation des 
biens pour défaut d’actif.

Pour extrait conforme délivré en application de 
l’article 415 du Code de commerce.

Monaco, le 27 mai 2021.

EXTRAIT

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
première instance a, 

Prononcé avec toutes conséquences de droit la 
liquidation des biens de la SARL MIMEX, sise 
27, avenue de la Costa à Monaco.

Pour extrait conforme délivré en application de 
l’article 415 du Code de commerce.

Monaco, le 27 mai 2021.

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, Mme Geneviève 
VALLAR, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de la SARL BLACK GOLD, dont le siège 
social se trouve 6, lacets Saint-Léon, Bloc K n° 209 à 
Monaco, a prorogé jusqu’au 4 mars 2022 le délai 
imparti au syndic M. Jean-Paul SAMBA, pour procéder 
à la vérification des créances de la cessation des 
paiements précitée.

Monaco, le 28 mai 2021.

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, Mme Geneviève 
VALLAR, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de la SARL ELITE CHAUFFEURED 
SERVICES « ELITE RENT », dont le siège social se 
trouve 45, boulevard des Moulins à Monaco, a prorogé 
jusqu’au 8 novembre 2021 le délai imparti au syndic 
M. Jean-Paul SAMBA, pour procéder à la vérification 
des créances de la cessation des paiements précitée.

Monaco, le 28 mai 2021.

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, Mme Geneviève 
VALLAR, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de la SARL LUXURY WATER TOYS, dont 
le siège social se trouve 7, boulevard du Jardin Exotique 
à Monaco, a prorogé jusqu’au 13 août 2021 le délai 
imparti au syndic Mme Bettina RAGAZZONI, pour 
procéder à la vérification des créances de la cessation 
des paiements précitée.

Monaco, le 28 mai 2021.
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Étude de Me Nathalie AUREGLIA-CARUSO
Notaire

4, boulevard des Moulins - Monaco

CESSION DE DROIT AU BAIL

Première Insertion

Aux termes de deux actes reçus par le notaire 
soussigné, les 17 décembre 2020 et 25 mai 2021, 
M. Massimo TAGGIASCO, commerçant, demeurant 
numéro 22, boulevard de France à Monaco, a cédé à la 
Société à Responsabilité Limitée dénommée « TANIA 
ARCHITECTURE D’INTERIEUR », dont le siège 
social est situé numéro 5, rue de la Turbie à Monaco, le 
droit au bail portant sur un local commercial portant le 
lot numéro UN (1) situé au rez-de-chaussée de 
l’immeuble dénommé « LE LOGIS », sis numéro 3, rue 
Langlé à Monaco.

Oppositions, s’il y a lieu, en l’étude de Maître 
Nathalie AUREGLIA-CARUSO, dans les dix jours de 
la deuxième insertion.

Monaco, le 4 juin 2021.

Signé : N. aureGlia-caruso.

Étude de Me Nathalie AUREGLIA-CARUSO
Notaire

4, boulevard des Moulins - Monaco

TRANSFORMATION DE LA SOCIÉTÉ À 
RESPONSABILITÉ LIMITÉE

dénommée 
« MyClass Monaco SARL »

en
SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE

dénommée 
« MyClass Monaco S.A.M. »

Publication prescrite par l’Ordonnance du 5 mars 
1895, modifiée, et par l’article 3 de l’arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d’État de la Principauté 
de Monaco, en date du 22 avril 2021 :

I.- Aux termes d’un acte reçu en brevet, le 22 mars 
2021, par Maître Nathalie AUREGLIA-CARUSO, 
Notaire à Monaco, il a été procédé à la transformation 
de la société à responsabilité limitée dénommée 
« MyClass Monaco SARL », ayant son siège social 
« Le Prince de Galles », rez-de-chaussée, 
bureau 3, numéros 3-5, avenue des Citronniers, à 
Monaco, en société anonyme monégasque dénommée 
« MyClass Monaco S.A.M. » et il a été établi les statuts 
de ladite société anonyme monégasque dont la teneur 
suit :

S T A T U T S

TITRE I

FORME - DÉNOMINATION - SIÈGE - OBJET - 
DURÉE

article premier.

Forme

La société à responsabilité limitée existant sous la 
raison sociale « MyClass Monaco SARL » sera 
transformée en société anonyme à compter de sa 
constitution définitive. Cette société continuera 
d’exister entre les propriétaires des actions ci-après 
créées et de celles qui pourront l’être par la suite, et 
sera régie par les lois de la Principauté de Monaco et 
les présents statuts.

art. 2.

Dénomination

La société est désignée par une dénomination sociale 
à laquelle peut être incorporé le nom d’un ou plusieurs 
associés et qui doit être précédée ou suivie 
immédiatement des mots « société anonyme 
monégasque » ou des initiales « S.A.M. ».

Tous actes et documents émanant de la société et 
destinés aux tiers doivent, en outre, indiquer le capital 
et le siège social ainsi que le numéro d’immatriculation 
de la société au Répertoire du Commerce et de 
l’Industrie de la Principauté de Monaco.

La société prend la dénomination de société anonyme 
monégasque « MyClass Monaco S.A.M. ». 
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art. 3.

Siège

Le siège de la société est fixé à Monaco.

Il pourra être transféré en tout endroit de la 
Principauté sur simple décision du Conseil 
d’administration, après agrément du nouveau siège par 
le Gouvernement Princier.

art. 4.

Objet

La société a pour objet, en Principauté de Monaco et 
à l’étranger :

La création, l’exploitation, le développement 
commercial et la distribution d’application mobile et de 
site Internet à vocation éducative ;

- et, à titre accessoire, la vente au détail, 
exclusivement par Internet, de produits dérivés en lien 
avec l’activité principale,

- et plus généralement, toutes opérations financières, 
mobilières et immobilières pouvant se rapporter à 
l’objet ci-dessus énoncé et à l’exclusion de toute 
activité réglementée.

art. 5.

Durée

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-
neuf années sauf dissolution anticipée ou prorogation à 
compter de la date de l’autorisation gouvernementale.

TITRE II

CAPITAL - ACTIONS

art. 6.

Capital

Le capital social est fixé à la somme de CENT 
SOIXANTE MILLE EUROS (160.000 €) divisé en 
CENT (100) actions de MILLE SIX CENTS EUROS 
(1.600 €) chacune de valeur nominale, toutes à souscrire 
en numéraire et à libérer intégralement à la souscription.

MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

a) Augmentation du capital social :

L’assemblée générale extraordinaire est seule 
compétente pour décider une augmentation de capital.

Le capital existant doit être intégralement libéré 
avant toute augmentation de capital en numéraire. Il 
peut être procédé à une augmentation de capital en 
nature alors même que le capital existant n’est pas 
intégralement libéré.

Les actionnaires ont, proportionnellement au 
montant de leurs actions, un droit de préférence 
irréductible à la souscription des actions de numéraire 
émises pour réaliser une augmentation de capital. Ce 
droit est négociable pendant la période de souscription, 
dans les conditions et sous les réserves prévues dans les 
statuts, s’il provient d’une action elle-même négociable.

L’assemblée générale extraordinaire qui décide 
l’augmentation de capital peut supprimer ce droit 
préférentiel de souscription. Les attributaires éventuels 
du droit de souscrire des actions nouvelles ne peuvent 
prendre part au vote supprimant en leur faveur le droit 
préférentiel de souscription. La majorité requise par 
cette décision est calculée après déduction des actions 
possédées par lesdits attributaires.

Les actionnaires peuvent également renoncer 
individuellement à leur droit préférentiel de 
souscription.

Les actionnaires disposent, en outre, d’un droit de 
souscription à titre réductible, si l’assemblée générale 
extraordinaire qui décide l’augmentation l’a prévu 
expressément. L’assemblée générale peut ainsi décider 
que les actions non souscrites à titre irréductible seront 
attribuées à ceux des souscripteurs à titre irréductible 
qui auront également souscrit, à titre réductible, un 
nombre d’actions supérieur à celui auquel ils pouvaient 
prétendre. L’attribution sera faite à proportion des 
droits de souscription irréductibles dont ils disposent et 
dans la limite de leur demande.

L’assemblée générale qui décide l’augmentation de 
capital peut également prévoir que si les souscriptions 
n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de 
capital, le montant de celle-ci soit limité au montant des 
souscriptions à condition qu’il atteigne les trois-quarts 
au moins de l’augmentation décidée.
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b) Réduction du capital social :

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
peut aussi décider la réduction du capital social 
notamment pour cause de pertes, le tout dans les limites 
et sous les réserves prévues par la loi. En aucun cas, la 
réduction de capital ne peut porter atteinte à l’égalité 
entre actionnaires.

art. 7.

Forme des actions

Les actions revêtent obligatoirement la forme 
nominative.

Elles doivent être créées matériellement dans les 
trois mois de la constitution définitive de la société ou 
de la réalisation de l’augmentation de capital.

Les titres d’actions sont extraits d’un registre à 
souches, numérotés, frappés du timbre de la société et 
munis de la signature de deux administrateurs, l’une de 
ces deux signatures pouvant être imprimée ou apposée 
au moyen d’une griffe. Outre l’immatricule, ils 
mentionnent le nombre d’actions qu’ils représentent.

La propriété des actions doit être établie par 
l’émission d’un titre nominatif, inscrit sur le registre 
des transferts de la société.

Toute cession doit être matérialisée par un bordereau 
de transfert, transcrit dans le délai d’un mois sur ledit 
registre.

Le bordereau de transfert doit mentionner les nom, 
prénoms et adresse (ou, s’il s’agit d’une personne 
morale, la dénomination, forme juridique et siège 
social) du ou des cédants et du ou des cessionnaires et 
donne lieu à l’émission d’un nouveau certificat 
nominatif d’action.

Le bordereau de transfert est signé par le cédant ou 
son mandataire. Si les actions ne sont pas intégralement 
libérées, le bordereau de transfert doit être signé en 
outre par le cessionnaire ou son mandataire.

Le registre des transferts et les bordereaux de 
transfert sont obligatoirement conservés au siège social 
de la société à la disposition, à tout moment, des 
Commissaires aux Comptes et de la Direction de 
l’Expansion Économique.

Les actions sont librement transmissibles et cessibles.

art. 8.

Droits et obligations attachés aux actions

La possession d’une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d’administration et des 
assemblées générales. Les droits et obligations attachés 
à l’action suivent le titre dans quelque main qu’il passe.

Chaque action donne droit dans l’actif social, les 
bénéfices et le boni de liquidation, à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente.

En outre, elle donne droit au vote et à la représentation 
dans les assemblées générales dans les conditions 
légales et statutaires.

Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît 
qu’un seul propriétaire pour chaque action.

Tous les copropriétaires indivis d’une action, ou tous 
les ayants-droit à n’importe quel titre, même usufruitiers 
et nus-propriétaires, sont tenus de se faire représenter 
auprès de la société par une seule et même personne.

Les représentants ou créanciers d’un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l’apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en 
demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus de 
s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
délibérations de l’assemblée générale.

TITRE III

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

art. 9.

Composition - Bureau du Conseil

La société est administrée par un Conseil composé 
de deux membres au moins et cinq au plus, pris parmi 
les actionnaires et nommés par l’assemblée générale 
ordinaire.

Le Conseil nomme parmi ses membres un Président 
dont il fixe la durée des fonctions sans qu’elle puisse 
excéder la durée de son mandat d’administrateur.
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art. 10.

Durée des fonctions

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l’assemblée générale qui procède à leur nomination ; 
cette durée est au maximum de six années, chaque 
année s’entendant de la période courue entre 
deux assemblées générales ordinaires annuelles 
consécutives.

Tout membre sortant est rééligible.

Si un ou plusieurs sièges d’administrateurs 
deviennent vacants entre deux assemblées générales, 
par suite de décès ou de démission, et de façon générale, 
lorsque le nombre d’administrateurs en fonction est 
inférieur au maximum statutaire, le Conseil 
d’administration peut procéder à une ou à des 
nominations à titre provisoire.

L’administrateur nommé en remplacement d’un 
autre ne demeure en fonction que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur.

L’administrateur nommé à titre complémentaire dans 
la limite du maximum fixé par les statuts ne demeure en 
fonction que jusqu’à la prochaine assemblée générale 
ordinaire.

Les nominations d’administrateurs faites par le 
Conseil d’administration sont soumises à la ratification 
de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. À 
défaut de ratification, les délibérations prises et les 
actes accomplis antérieurement n’en demeurent pas 
moins valables.

S’il ne reste plus qu’un seul administrateur en 
fonction, celui-ci ou à défaut, le ou les Commissaires 
aux Comptes doivent convoquer immédiatement 
l’assemblée générale ordinaire des actionnaires afin de 
compléter le Conseil.

art. 11.

Pouvoirs

Le Conseil d’administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet.

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu’il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour 
l’administration courante de la société et pour 
l’exécution des décisions du Conseil d’administration.

Tous les actes engageant la société, autorisés par le 
Conseil, doivent porter la signature de deux 
administrateurs, dont celle du Président du Conseil 
d’administration, à moins d’une délégation de pouvoirs 
par le Conseil d’administration à un administrateur, un 
directeur ou tout autre mandataire.

art. 12.

Délibérations du Conseil

Le Conseil se réunit au siège social ou en tout autre 
lieu sur convocation de son Président ou de deux 
administrateurs aussi souvent que l’intérêt de la société 
l’exige et au moins une fois par an.

Les convocations sont faites au moyen d’une lettre 
remise contre émargement ou adressée sous forme 
recommandée à chacun des administrateurs, huit jours 
avant la réunion et mentionnant l’ordre du jour de 
celle-ci, mais elles peuvent être verbales et sans délai si 
tous les administrateurs y consentent.

En cas de convocation verbale, l’ordre du jour peut 
n’être fixé que lors de la réunion, si tous les 
administrateurs en exercice sont présents à cette 
réunion.

La validité des délibérations est subordonnée : 

a) sur convocation verbale : à la présence ou 
représentation de la totalité des administrateurs, étant 
précisé que les pouvoirs conférés doivent mentionner 
l’ordre du jour ;

b) sur convocation écrite : à la présence ou 
représentation de la moitié au moins des administrateurs, 
sans que le nombre des administrateurs présents puisse 
jamais être inférieur à deux.

À la condition qu’un administrateur au moins soit 
effectivement présent sur le lieu de la réunion, les 
administrateurs peuvent également participer aux 
délibérations par des moyens de visioconférence 
permettant l’identification et garantissant la 
participation effective des intéressés. Dans ce cas, il est 
fait mention au procès-verbal de l’identité des 
administrateurs usant de cette faculté qui sont 
décomptés comme présents pour les calculs de quorum 
et de majorité.

Tout administrateur peut donner pouvoir à l’un de 
ses collègues de le représenter à une séance du Conseil, 
mais chaque administrateur ne peut représenter qu’un 
seul de ses collègues.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés.
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En cas de partage, la voix du Président du Conseil 
d’administration est prépondérante.

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par les 
administrateurs. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs ou un administrateur-
délégué.

TITRE IV

COMMISSAIRES AUX COMPTES

art. 13.

L’assemblée générale nomme deux Commissaires 
aux Comptes, conformément à la loi n° 408 du vingt 
janvier mil neuf cent quarante-cinq.

TITRE V

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

art. 14.

Convocation et lieu de réunion

Les assemblées générales sont convoquées par le 
Conseil d’administration ou à défaut, par les 
Commissaires aux Comptes.

Les assemblées sont réunies au siège social ou en 
tout autre endroit de la Principauté de Monaco indiqué 
dans la convocation.

Le Conseil d’administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l’assemblée générale dans le mois 
de la demande qui lui en est faite par des actionnaires 
représentant au moins un dixième du capital social.

L’ordre du jour des assemblées générales est arrêté 
par l’auteur de la convocation.

Les convocations sont faites par insertion dans le 
Journal de Monaco ou par lettre recommandée avec 
avis de réception, quinze jours au moins avant la tenue 
de l’assemblée. Toutefois, dans le cas où toutes les 
actions sont présentes ou représentées, et sauf 
dispositions impératives de la loi, toutes assemblées 
générales peuvent avoir lieu sans convocation préalable.

art. 15.

Procès-verbaux - Registre des délibérations

Les décisions des assemblées sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, signé 
par les membres du Bureau.

Une feuille de présence mentionnant les nom et 
domicile de chacun des actionnaires et le nombre 
d’actions dont il est titulaire, émargée par l’actionnaire 
ou son représentant et certifiée par le Bureau de 
l’assemblée est annexée au procès-verbal.

Elle doit être communiquée à tout actionnaire 
requérant.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs, ou un administrateur-
délégué.

art. 16.

Assemblées générales ordinaire et extraordinaire

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées 
générales, personnellement ou par mandataire. 
Toutefois, chaque actionnaire ne peut se faire 
représenter que par un autre actionnaire ou par son 
conjoint, un ascendant ou un descendant.

Les pouvoirs conférés doivent mentionner l’ordre du 
jour.

L’assemblée générale ordinaire est réunie au moins 
une fois l’an, dans les six mois de la clôture de 
l’exercice social, pour statuer sur les comptes de 
l’exercice. Elle entend et examine les rapports du 
Conseil d’administration sur les affaires sociales et des 
Commissaires aux Comptes sur la situation de la 
société, sur le bilan et sur les comptes présentés par les 
administrateurs. Elle discute, approuve, rejette ou 
modifie les comptes ; elle statue sur la répartition et 
l’affectation du résultat en se conformant aux 
dispositions statutaires et légales.

Elle nomme, renouvelle ou révoque les 
administrateurs et les Commissaires aux Comptes.

Elle donne ou refuse le quitus de leur gestion aux 
administrateurs.

Elle approuve les indemnités allouées aux 
administrateurs.

Elle approuve et autorise les opérations visées à 
l’article 23 de l’Ordonnance du cinq mars mil huit cent 
quatre-vingt-quinze.
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Elle fixe le montant des jetons de présence alloués au 
Conseil d’administration.

Elle confère au Conseil d’administration les 
autorisations nécessaires et délibère sur toutes les 
propositions portées à l’ordre du jour qui ne sont pas de 
la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.

L’assemblée générale extraordinaire se prononce sur 
toutes modifications statutaires.

Dans toutes les assemblées ordinaires ou 
extraordinaires et sauf dispositions impératives de la loi 
imposant des majorités supérieures, les décisions sont 
prises à la majorité des voix des actionnaires présents 
ou représentés.

Les décisions de l’assemblée générale prises 
conformément à la loi et aux statuts obligent tous les 
actionnaires même absents, dissidents ou incapables.

art. 17.

Composition, tenue et pouvoirs des assemblées

Il n’est pas dérogé au droit commun pour toutes 
autres questions touchant la composition, le quorum, la 
tenue et les pouvoirs des assemblées, non déterminées 
par les dispositions ci-dessus.

TITRE VI

ANNÉE SOCIALE

RÉPARTITION DES BÉNÉFICES

art. 18.

Année sociale

L’année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente-et-un décembre.

Par exception, le premier exercice comprendra la 
période écoulée du jour de la constitution définitive de 
la société jusqu’au trente-et-un décembre deux mil 
vingt-deux.

art. 19.

Affectation des résultats

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l’exercice.

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d’abord 
prélevé cinq pour cent (5%) au moins pour constituer le 
fonds de réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse d’être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième 
du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour 
une cause quelconque, la réserve ordinaire est 
descendue au-dessous de ce dixième.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d’administration, 
pourra l’affecter, soit à l’attribution d’un dividende aux 
actions, soit à la constitution d’un ou de plusieurs fonds 
de réserves extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont 
elle règle l’affectation ou l’emploi, soit le reporter à 
nouveau en totalité ou en partie.

L’assemblée générale ordinaire a pouvoir, à tout 
moment, de procéder à une distribution de dividendes 
par prélèvement sur les réserves ou sur le report à 
nouveau à condition que le fonds social soit au moins 
égal au capital social.

Elle peut également procéder au versement 
d’acomptes sur dividendes.

Hors le cas de réduction du capital, aucune 
distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque 
le fonds social est ou deviendrait, à la suite de celle-ci, 
inférieur au montant du capital augmenté de la réserve 
statutaire.

La perte, s’il en existe, est après l’approbation des 
comptes par l’assemblée générale, inscrite à un compte 
spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu’à extinction.

TITRE VII

DISSOLUTION - LIQUIDATION

art. 20.

Perte des trois-quarts du capital social

En cas de perte des trois-quarts du capital social, les 
administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux 
Comptes, sont tenus de provoquer la réunion d’une 
assemblée générale extraordinaire à l’effet de se 
prononcer sur la question de savoir s’il y a lieu de 
dissoudre la société.
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art. 21.

Dissolution - Liquidation

À l’expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l’assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d’administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs.

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de sa liquidation.

Spécialement, l’assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs ; en cas d’absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président.

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l’amiable, tout l’actif de la société et d’éteindre son 
passif. 

titre Viii

contestations

art. 22.

Toutes contestations qui peuvent s’élever pendant le 
cours de la société, ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

À cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans le ressort 
du siège social, et toutes assignations et significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile.

Pour le cas, toutefois, où l’actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les 
assignations et significations seront valablement faites 
au Parquet du Procureur Général près la Cour d’appel 
de Monaco.

TITRE IX

CONDITIONS DE LA CONSTITUTION DE LA 
PRÉSENTE SOCIÉTÉ

art. 23.

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu’après :

- que les statuts auront été approuvés et la société 
autorisée par arrêté de Son Excellence Monsieur le 
Ministre d’État de la Principauté de Monaco, le tout 
publié dans le Journal de Monaco ;

- et que toutes les formalités légales et 
administratives auront été remplies.

art. 24.

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une 
expédition ou d’un extrait de ce document.

II.- Ladite société a été autorisée et ses statuts tels 
qu’ils résultent de l’acte en brevet susvisé ont été 
approuvés par arrêté de Son Excellence Monsieur le 
Ministre d’État de la Principauté de Monaco, 
numéro 2021-308, en date du 22 avril 2021.

III.- Le brevet original de la transformation des 
statuts, portant mention de leur approbation, ainsi 
qu’une ampliation de l’arrêté ministériel d’autorisation 
ont été déposés au rang des minutes de Maître Nathalie 
AUREGLIA-CARUSO, Notaire susnommé, par acte 
du 25 mai 2021.

Monaco, le 4 juin 2021.

Les Fondateurs.

Étude de Me Nathalie AUREGLIA-CARUSO
Notaire

4, boulevard des Moulins - Monaco

« MyClass Monaco S.A.M. »
(Société Anonyme Monégasque)

Conformément aux dispositions de l’Ordonnance du 
5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite 
par actions, modifiée, mention est faite que les 
expéditions des actes ci-après :
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1) Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « MyClass Monaco S.A.M. », provenant de 
la transformation de la société à responsabilité limitée 
dénommée « MyClass Monaco SARL », au capital de 
160.000,00 € et avec siège social « Le Prince de 
Galles », rez-de-chaussée, bureau 3, numéros 
3-5, avenue des Citronniers, à Monaco, reçus en brevet 
par Maître Nathalie AUREGLIA-CARUSO, le 22 mars 
2021 et déposés au rang de ses minutes par acte en date 
du 25 mai 2021 ;

2) Délibération de l’assemblée générale constitutive 
tenue le 25 mai 2021 et déposée, avec les pièces 
annexes, au rang des minutes de Maître Nathalie 
AUREGLIA-CARUSO, par acte du même jour (25 mai 
2021) ;

ont été déposées, le 2 juin 2021, au Greffe Général 
de la Cour d’appel et des Tribunaux de la Principauté 
de Monaco.

Monaco, le 4 juin 2021.

Signé : N. aureGlia-caruso.

Étude de Me Magali CROVETTO-AQUILINA
Notaire

31, boulevard Charles III - Monaco

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Deuxième Insertion

Suivant acte aux minutes du notaire soussigné du 
17 mai 2021, la « SCS GERARD EUZIERE & CIE » 
ayant siège social à Monaco, « Le Triton » 5, rue du 
Gabian, a cédé à la société « KOROYD SARL » ayant 
siège social à Monaco, 41, avenue Hector Otto « Le 
Patio Palace » le droit au bail des locaux situés au 
2ème étage, Bloc C, référencé sous numéro de lot 216 A, 
dépendant de l’immeuble « LE TRITON », situé à 
Monaco, 5, rue du Gabian.

Oppositions, s’il y a lieu en l’Étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion.

Monaco, le 4 juin 2021.

Signé : M. croVetto-aquilina.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMITÉE
« VALERI AGENCY S.A.R.L. »

APPORT DE FONDS DE COMMERCE

Deuxième Insertion

Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné le 
29 mars 2021, 

contenant établissement des statuts de la société à 
responsabilité limitée devant exister sous la 
dénomination de « VALERI AGENCY S.A.R.L. »,

M. Florian VALERI, propriétaire exploitant, 
domicilié « Les Villas des Pins », 8, rue Honoré 
Labande à Monaco, a apporté à ladite société un fonds 
de commerce d’agence de transactions immobilières et 
commerciales, gérance de biens et syndic d’immeuble,

qu’il exploite et fait valoir au numéro 6, avenue de 
Papalins, à Monaco, sous le nom commercial ou 
enseigne « VALERI AGENCY MONACO ».

Oppositions, s’il y a lieu, au siège de la société, dans 
les dix jours de la présente insertion.

Monaco, le 4 juin 2021.

Signé : H. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

CESSION DE DROIT AU BAIL

Deuxième Insertion

Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné, 
du 12 mai 2021,

la S.A.R.L. « MONACO LEGEND PROPERTIES » 
au capital de 15.000 euros et siège social à Monaco, 
7, avenue des Papalins,
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a cédé à la société « VALERI AGENCY S.A.R.L. » 
au capital de 632.500 euros et siège à Monaco, 
7, avenue des Papalins,

le droit au bail d’un local ci-après désigné, situé au 
r-d-c de l’immeuble « LE MICHELANGELO » 
Bâtiment D, sis 7, avenue des Papalins à Monaco, 
savoir :

un local commercial d’environ 140 m2, au niveau 
3.70, formant le lot 76, composé d’entrée, open space + 
4 pièces séparées dont salle de réunion, archive et 
2 toilettes.

Oppositions, s’il y a lieu, en l’Étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion.

Monaco, le 4 juin 2021.

Signé : H. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

CESSION DE DROIT AU BAIL

Deuxième Insertion

Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 5 mai 2021,

Mme Sandrine Amandine Fleurette BEVERNAEGE, 
domiciliée 7, avenue Saint-Roman à Monaco, épouse 
de M. Luca Cesare Armando CERETTI,

a cédé à la société à responsabilité limitée 
« NIJOLÉ », ayant son siège à Monaco, en cours 
d’immatriculation,

le droit au bail portant sur le local situé dans le 
Centre Commercial « Le Métropole », 17, avenue des 
Spélugues, à Monte-Carlo, portant le numéro 22 bis.

Oppositions, s’il y a lieu, en l’Étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion.

Monaco, le 4 juin 2021.

Signé : H. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE

Première Insertion

Aux termes d’un acte reçu le 25 mai 2021, par le 
notaire soussigné, M. Thomas CASTELLINI, domicilié 
3, rue Colonel Bellando de Castro, à Monaco-Ville et 
M. Julien CASTELLINI, domicilié 38, rue Comte Félix 
Gastaldi, à Monaco-Ville, ont renouvelé pour une 
période d’une année à compter rétroactivement du 
19 mai 2021, la gérance libre consentie à M. José-Javier 
MAESTRA NAVARRO, domicilié 10, rue Princesse 
Marie de Lorraine à Monaco, du fonds de commerce de 
bar-cocktail ; préparation de sandwiches froids et 
chauds, salades, pâtes express ; service de plats cuisinés 
et desserts fournis par ateliers agréés, le tout à 
consommer sur place et à emporter ; ambiance et/ou 
animation musicales sous réserve des autorisations 
administratives appropriées ; vente de fruits de mer à 
emporter et à consommer sur place ainsi que la 
livraison, connu sous l’enseigne « 3 TAPAS », exploité 
5, rue Princesse Florestine à Monaco.

Oppositions, s’il y a lieu, au siège du fonds dans les 
dix jours de la deuxième insertion.

Monaco, le 4 juin 2021.

Signé : H. rey.

SARL EASTWIND YACHTS

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’actes sous seing privé en date du 2 juin 
2018, enregistré à Monaco le 14 juin 2018, Folio Bd 
173 R, Case 4, et du 15 janvier 2021, enregistré à 
Monaco le 19 janvier 2021, Folio Bd 176 V, Case 7, il a 
été constitué une société à responsabilité limitée dont 
les principales caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « SARL EASTWIND YACHTS ».
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Objet : « La société a pour objet, tant en Principauté 
de Monaco qu’à l’étranger pour son compte ou pour le 
compte de tiers, à l’exclusion, des activités réservées 
aux courtiers maritimes aux termes de l’article O. 512-4 
du Code de la mer et sous réserve de ne pas se prévaloir 
du titre protégé de courtier maritime conformément à 
l’article O. 512-3 dudit Code :

- l’agence maritime : la représentation, 
l’intermédiation dans l’achat, la vente, la construction, 
la rénovation, l’importation et l’exportation, le charter 
de navires et bateaux de plaisance ; 

- la commission, la représentation, la location, le 
charter, l’administration et la gestion de navires et 
bateaux de plaisance. 

Toutes prestations de services de conseil et 
d’assistance technique, administrative et marketing y 
relatives, y compris à la construction et à la rénovation.

Et en général, toutes opérations commerciales, 
financières, mobilières ou immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à l’objet social 
ci-dessus défini ou susceptibles d’en favoriser le 
développement. ».

Durée : 99 ans, à compter de la date d’immatriculation 
au Registre du Commerce et de l’Industrie.

Siège : 13, boulevard de Suisse à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérante : Mme Lidiia TSAREVA, associée.

Un exemplaire des actes précités a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 26 mai 
2021.

Monaco, le 4 juin 2021.

EXEDRA FINE ART SARL

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’actes sous seing privé en date du 
21 janvier 2021, enregistré à Monaco le 25 janvier 
2021, Folio Bd 179 R, Case 3, et du 8 mars 2021, il a 
été constitué une société à responsabilité limitée dont 

les principales caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « EXEDRA FINE ART SARL ».

Objet : « La société a pour objet :

En Principauté de Monaco et à l’étranger, la société 
a pour objet pour son compte ou pour le compte de 
tiers, directement ou en participation, toutes activités 
d’achat, vente au détail exclusivement par tous moyens 
de communication à distance, courtage, intermédiation, 
conseil, commission de tout bien mobilier, y compris 
des antiquités, tableaux, sculptures, dessins, 
photographies, objets d’art et de collection et tous 
objets ayant trait au commerce de l’art ainsi que toutes 
opérations marketing et/ou de promotion liées à 
l’activité commerciale, y compris notamment 
l’organisation d’expositions et d’évènements artistiques 
éphémères.

Et généralement, toutes opérations mobilières et 
immobilières se rapportant à l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 7, avenue Saint-Roman à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérante : Mme Francesca CERRETA, associée.

Un exemplaire des actes précités a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 27 mai 
2021.

Monaco, le 4 juin 2021.

GCG Monaco S.A.R.L.

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
22 février 2021, enregistré à Monaco le 3 mars 2021, 
Folio Bd 192 R, Case 2, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « GCG Monaco S.A.R.L. ».
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Objet : « La société a pour objet :

Aide ou assistance aux personnes morales en 
Principauté de Monaco ou à l’étranger dans 
l’implémentation et le contrôle du respect des règles 
nationales et internationales en matière de lutte contre 
le blanchiment d’argent, le financement du terrorisme 
et la corruption, de transparence fiscale, de protection 
des données et de bonne gouvernance. Accessoirement, 
assistance à la préparation, au traitement et à l’échange 
de données dans le cadre des règles de transparence 
fiscale, notamment en tant qu’entité sponsor ; 

Ainsi que toutes activités connexes s’y rattachant 
directement ou indirectement, à l’exception de toute 
activité spécialement réglementée, et, généralement, 
toutes opérations de quelque nature que ce soit se 
rattachant à l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 19, boulevard de Suisse à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Guillaume DE BOCCARD, non associé.

Gérante : Mme Anna TCHOUB, associée.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 28 mai 
2021.

Monaco, le 4 juin 2021.

Monaco BR Intérim

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
14 décembre 2020, enregistré à Monaco le 17 décembre 
2020, Folio Bd 196 V, Case 5, il a été constitué une 
société à responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « Monaco BR Intérim ».

Objet : « La société a pour objet, en Principauté de 
Monaco et à l’étranger : 

La délégation permanente ou temporaire de 
personnels qualifiés ou non qualifiés ; 

Le recrutement, la recherche et la sélection de 
candidats pour des entreprises ; 

La formation et le management de personnel ;

Et plus généralement, toutes opérations financières, 
industrielles, civiles, commerciales, mobilières et 
immobilières se rattachant à l’objet social ci-dessus 
mentionné ou de nature à en favoriser le 
développement. ».

Durée : 99 ans, à compter de la date d’immatriculation 
au Registre du Commerce et de l’Industrie.

Siège : Métropole Shopping Monte-Carlo, 17, avenue 
des Spélugues à Monaco (c/o Monte Carlo Business 
Center).

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. David BELUCHE, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 27 mai 
2021.

Monaco, le 4 juin 2021.

MONACO DEBARRAS

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’actes sous seing privé en date du 
24 décembre 2020, enregistrés à Monaco le 14 janvier 
2021, Folio Bd 67 V, Case 2, et du 26 janvier 2021, il a 
été constitué une société à responsabilité limitée dont 
les principales caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « MONACO DEBARRAS ».
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Objet : « La société a pour objet :

Tant en Principauté de Monaco qu’à l’étranger à 
l’exclusion de toutes activités réservées à un 
concessionnaire de service public : la récupération, la 
dépose, la manutention, et le tri de matières ou de 
déchets ne relevant pas de la concession attribuée à la 
Société Monégasque d’Assainissement concernant la 
collecte et l’incinération des déchets ; toutes activités 
se rapportant à la décontamination, désinfection, 
désinsectisation, désodorisation de sites.

Et généralement, toutes opérations financières, 
industrielles, commerciales, mobilières et immobilières 
pouvant se rapporter à l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de la date d’immatriculation 
au Registre du Commerce et de l’Industrie.

Siège : c/o HADES BUSINESS CENTER, 33, rue 
Grimaldi à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérante : Mme Séverine VERMOREL, non associée.

Un exemplaire des actes précités a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 28 mai 
2021.

Monaco, le 4 juin 2021.

SEA STARS

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
9 novembre 2020, enregistré à Monaco le 24 novembre 
2020, Folio Bd 14 V, Case 9, il a été constitué une 
société à responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « SEA STARS ».

Objet : « La société a pour objet :

L’agence maritime, l’achat, la vente, la commission, 
le courtage, la représentation, la gestion, la location, 
l’entretien, l’armement et l’affrètement de tous bateaux 
et navires de plaisance neufs ou d’occasion, ainsi que 
l’avitaillement et la fourniture de tous produits destinés 

auxdits navires, et la prestation de tous services relatifs 
aux biens ci-dessus, à l’exclusion des activités réservées 
aux courtiers maritimes aux termes de l’article O. 512-4 
du Code de la mer et sous réserve de ne pas se prévaloir 
du titre protégé de courtier maritime conformément à 
l’article O. 512-3 dudit Code. 

L’achat, la vente, la commission, le courtage, la 
représentation et l’affrètement de tous aéronefs 
exclusivement civils, la location d’aéronefs « coque 
nue », étant précisé que le pilote du locataire devra être 
titulaire des titres aéronautiques d’usage (licence de 
pilote en état de validité et de brevet de la même 
nationalité que les marques d’immatriculation).

Et généralement, toutes opérations de quelque nature 
que ce soit se rattachant à l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : c/o GUILLERMO HOUWER, 3/5, avenue 
des Citronniers à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Guillermo HOUWER, associé.

Gérant : M. Johnny CECOTTO PERSELLO, 
associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 26 mai 
2021.

Monaco, le 4 juin 2021.

ASBE CONCEPT
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 4, rue des Oliviers - Monaco

EXTENSION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 13 janvier 2021, les associés de « ASBE 
CONCEPT » ont décidé de l’extension de l’objet social 
à l’activité suivante : 

« Autant à Monaco qu’à l’étranger, l’exploitation 
d’un bureau d’études techniques et scientifiques 
consacré au développement durable et l’écologie. 
Activités spécialisées dans l’étude, l’implantation, et le 



JOURNAL DE MONACOVendredi 4 juin 2021 1927

marketing de nouvelles technologies vertes en zones 
urbaines et extra urbaines (terrestres, aériennes, 
maritimes) ainsi qu’au développement et au consulting. 
À la production de tout ou partie d’évènements, gestion 
administrative et management d’entités publics ou 
privées. ».

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 26 mai 2021.

Monaco, le 4 juin 2021.

ZENKO MONACO
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 15.000 euros
Siège social : 42, quai Jean-Charles Rey - Monaco

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 18 février 2021, il a été décidé la modification 
de l’objet social comme suit :

« L’étude, la conception et la réalisation de tous 
projets liés à la décoration, au design, à l’aménagement 
et au réaménagement d’espaces intérieurs et extérieurs 
de tous types d’habitations, de bureaux, d’espaces 
commerciaux ainsi que de tous types de navires et 
bateaux à l’exception de toute activité relevant de la 
profession d’architecte, et dans ce cadre, la coordination 
de projet et la fourniture de meubles, objets et matériaux 
y relatifs, à l’exclusion de toute activité entrant dans le 
cadre de l’Ordonnance Souveraine n° 7.135 du 
2 octobre 2018 relative aux conditions de qualification 
professionnelle et d’assurances applicables aux activités 
du bâtiment et de travaux publics.

À titre accessoire, la fourniture de solutions 
logistiques, l’aide, l’assistance et le conseil dans le 
management de tous types de navires et bateaux, 
d’activité de charter, de gestion d’équipage, à 
l’exclusion du recrutement, de la délégation et de la 
mise à disposition du personnel ; l’intermédiation dans 
l’achat, la vente, la construction, la réparation, 
l’importation et l’exportation de yachts et de navires de 
plaisance, à l’exception des activités réservées aux 
courtiers maritimes aux termes de l’article O. 512-4 du 
Code de la mer et sous réserve de ne pas se prévaloir du 
titre protégé de courtier maritime conformément à 
l’article O. 512-3 dudit Code.

De façon plus générale, toutes activités commerciales, 
industrielles, mobilières ou immobilières se rapportant 
au présent objet ou susceptibles d’en faciliter 
l’extension. ».

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 12 mai 2021.

Monaco, le 4 juin 2021.

OPUS AERONAUTICS
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 100.000 euros
Siège social : 10, avenue de Grande-Bretagne - 

Monaco

DÉMISSION D’UN GÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
tenue le 3 mai 2021, les associés ont pris acte de la 
démission des fonctions de gérant de M. Robert 
PEERLESS.

L’article 10 des statuts a été modifié en conséquence.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 28 mai 2021.

Monaco, le 4 juin 2021.

AQUA MARINE YACHTS MONACO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 18, rue Grimaldi - Monaco

NOMINATION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’un acte de cession de parts sociales 
sous seing privé en date du 12 mars 2021, les associés 
ont nommé en qualité de cogérant associé, pour une 
durée indéterminée, M. Sébastien CARIGNANO. 



JOURNAL DE MONACO Vendredi 4 juin 20211928

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 31 mai 2021.

Monaco, le 4 juin 2021.

WEALTHEON (MONACO)
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 15.000 euros
Siège social : 5, avenue Princesse Grace - Monaco

MODIFICATION STATUTAIRE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 23 mars 2021, Mme Yvonne HAESEN 
épouse ZWART, demeure gérant unique de la société, 
suite au décès de M. Peter ZWART associé cogérant.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 27 mai 2021.

Monaco, le 4 juin 2021.

A ART PARTNERS
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 1, avenue Henry Dunant - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement le 15 mars 2021, les associés 
ont décidé de transférer le siège social au 1, avenue de 
Grande-Bretagne à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 26 mai 2021.

Monaco, le 4 juin 2021.

AMC
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros

Siège social : 7, rue Princesse Antoinette - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 23 décembre 2020, les associés ont décidé 
de transférer le siège social au 9 bis, boulevard de 
Belgique à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 28 mai 2021.

Monaco, le 4 juin 2021.

EARTH & PARTNERS 
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros

Siège social : 22, boulevard d’Italie - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement en date du 15 janvier 2021, 
les associés ont décidé de transférer le siège social au 
20, boulevard Rainier III à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 31 mai 2021.

Monaco, le 4 juin 2021.
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MC RENOVATION PROJECTS
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 140.000 euros
Siège social : 6, boulevard des Moulins - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement le 12 avril 2021, les associés 
ont décidé de transférer le siège social au 1, avenue des 
Citronniers à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 28 mai 2021.

Monaco, le 4 juin 2021.

F.C.P. S.A.R.L.
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 15.000 euros
Siège social : 5, rue des Lilas - Monaco

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 17 mars 2021, il a été décidé :

- la dissolution anticipée de la société à compter du 
28 février 2021 ;

- de nommer en qualité de liquidateur M. Claude 
POUGET, avec les pouvoirs les plus étendus pour la 
durée de la liquidation ;

- de fixer le siège de liquidation au domicile du 
liquidateur sis 7, rue Suffren Reymond à Monaco.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, le 
27 mai 2021.

Monaco, le 4 juin 2021.

TEALE EUROPE
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 44.000 euros
Siège social : 6, avenue Albert II à Monaco.

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 26 mars 2021, il a été décidé :

- la dissolution anticipée de la société ;

- de nommer en qualité de liquidateur M. Patrice 
PALMERO, avec les pouvoirs les plus étendus pour la 
durée de la liquidation ;

- de fixer le siège de liquidation au domicile de 
M. Patrice PALMERO sis 1, rue du Ténao à Monaco.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, le 
25 mai 2021.

Monaco, le 4 juin 2021.

MONTE-CARLO RECORDS
Société Anonyme Monégasque

au capital de 150.000 euros
Siège social : c/o GENERAL UNION - 7, avenue de 

Grande-Bretagne - Monaco

AVIS DE CONVOCATION

Les actionnaires sont convoqués en assemblée 
générale ordinaire au siège social de la société, 
c/o GENERAL UNION 7, avenue de Grande-Bretagne 
à Monaco, le 30 juin 2021 à 14 heures 30, afin de 
délibérer sur l’ordre du jour suivant :

-  Rapport du Conseil d’administration sur l’activité 
de la société pendant l’exercice 2020 ;

-  Rapports des Commissaires aux Comptes sur les 
comptes dudit exercice ;
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-  Lecture du bilan et du compte de pertes et profits 
établis au 31 décembre 2020 ; approbation de ces 
comptes et quitus à donner aux administrateurs 
pour leur gestion ;

- Affectation du résultat ;

-  Approbation des opérations visées à l’article 23 de 
l’Ordonnance du 5 mars 1895 et autorisation à 
renouveler aux administrateurs ;

-  Approbation du montant des honoraires alloués 
aux Commissaires aux Comptes ; 

- Questions diverses.

À l’issue de cette assemblée générale ordinaire, les 
actionnaires sont convoqués en assemblée générale 
extraordinaire au siège social de la société, 
c/o GENERAL UNION 7, avenue de Grande-Bretagne 
à Monaco afin de statuer sur l’ordre du jour suivant :

-  Décision à prendre concernant la continuation ou 
la dissolution de la société en présence de pertes 
supérieures aux trois-quarts du capital social ;

- Questions diverses.

Le Conseil d’administration.

S.A.M. PENTA ADVISORY MONACO
Société Anonyme Monégasque

au capital de 300.000 euros

Siège social : 7, boulevard des Moulins - Monaco

AVIS DE CONVOCATION

Les actionnaires de la société anonyme monégasque 
« PENTA ADVISORY MONACO » sont convoqués en 
assemblée générale ordinaire le 21 juin 2021 à 
dix heures, au siège social, à l’effet de délibérer sur 
l’ordre du jour suivant : 

-  Rapport du Conseil d’administration sur l’activité 
de la société pendant l’exercice ; 

-  Rapports des Commissaires aux Comptes sur les 
comptes dudit exercice ; 

-  Lecture du Bilan et du compte de Pertes et Profits 
établis au 31 décembre 2020, approbation de ces 
comptes et quitus à donner aux administrateurs 
pour leur gestion ; 

-  Affectation des résultats ; 

-  Approbation du montant des honoraires alloués 
aux Commissaires aux Comptes ; 

-  Approbation des opérations visées à l’article 23 de 
l’Ordonnance du 5 mars 1895 ; 

-  Autorisation à donner aux administrateurs 
conformément aux dispositions de l’article 23 de 
l’Ordonnance du 5 mars 1895 ; 

-  Approbation des indemnités allouées au Conseil 
d’administration ; 

-  Renouvellement du mandat de trois 
administrateurs ; 

- Questions diverses. 

Le Conseil d’administration.

SOCIÉTÉ MONÉGASQUE 
D’ASSAINISSEMENT 

Société Anonyme Monégasque

au capital de 744.000 euros

Siège social : 12, avenue de Fontvieille - Monaco

AVIS DE CONVOCATION

Dans le contexte de l’épidémie du COVID-19 et au 
regard de la nécessité d’éviter les rassemblements 
collectifs, les modalités d’organisation et de 
participation des actionnaires à l’assemblée générale 
extraordinaire du vendredi 25 juin 2021 ont cette année 
encore été aménagées.

Aussi, le Conseil d’administration a décidé de tenir 
cette assemblée sans que les membres et autres 
personnes ayant le droit d’y assister ne soient présents, 
que ce soit physiquement ou par conférence 
téléphonique ou audiovisuelle.
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Cette assemblée générale extraordinaire se tiendra 
donc à huis clos le vendredi 25 juin 2021 à 9 heures, 
afin de statuer sur l’ordre du jour suivant :

˗ Modification de l’article 28 des statuts ;

˗ Formalités.

Compte tenu de l’absence de faculté pour les 
actionnaires d’assister physiquement à l’assemblée ou 
d’y participer à distance, ces derniers pourront donner 
pouvoir au Président Délégué, avec ou sans instructions 
de vote, en utilisant le formulaire qu’ils recevront par 
courrier et qui devra être retourné à la SMEG avant le 
23 juin 2021.

Pour toutes questions relatives à l’assemblée 
générale extraordinaire du 25 juin 2021, nous invitons 
les actionnaires à nous envoyer un mail à l’adresse 
sma@sma.mc, et ce avant le 23 juin 2021.

Les documents usuellement tenus à la disposition 
des actionnaires au siège social de la société, pourront 
leur être adressés sur demande par courrier électronique.

Le Conseil d’administration.

SOCIÉTÉ MONÉGASQUE 
D’ASSAINISSEMENT

Société Anonyme Monégasque

au capital de 744.000 euros

Siège social : 12, avenue de Fontvieille - Monaco

AVIS DE CONVOCATION

Dans le contexte de l’épidémie du COVID-19 et au 
regard de la nécessité d’éviter les rassemblements 
collectifs, les modalités d’organisation et de 
participation des actionnaires à l’assemblée générale 
ordinaire du vendredi 25 juin 2021 ont cette année 
encore été aménagées.

Aussi, le Conseil d’administration a décidé de tenir 
l’assemblée générale sans que les membres et autres 
personnes ayant le droit d’y assister ne soient présents, 
que ce soit physiquement ou par conférence 
téléphonique ou audiovisuelle.

Cette assemblée se tiendra donc à huis clos le 
vendredi 25 juin 2021 à 9 h 30, afin de statuer sur 
l’ordre du jour suivant :

- Rapport du Conseil d’administration ;

- Rapports des Commissaires aux Comptes ;

-  Examen et approbation des comptes de l’exercice 
2020 ;

- Quitus au Conseil de sa gestion ;

- Affectation des résultats ;

-  Renouvellement des mandats de huit 
administrateurs ;

- Nomination d’un nouvel administrateur ;

-  Fixation de la rémunération allouée aux 
Commissaires aux Comptes ;

-  Autorisations à donner aux administrateurs, 
conformément aux dispositions de l’article 23 de 
l’Ordonnance du 5 mars 1895 ;

- Questions diverses.

Compte tenu de l’absence de faculté pour les 
actionnaires d’assister physiquement à l’assemblée ou 
d’y participer à distance, ces derniers pourront donner 
pouvoir au Président Délégué, avec ou sans instructions 
de vote, en utilisant le formulaire qu’ils recevront par 
courrier et qui devra être retourné à la SMEG avant le 
23 juin 2021.

Pour toutes questions relatives à l’assemblée 
générale du 25 juin 2021, nous invitons les actionnaires 
à nous envoyer un mail à l’adresse sma@sma.mc, et ce 
avant le 23 juin 2021.

Les documents usuellement tenus à la disposition 
des actionnaires au siège social de la société, pourront 
leur être adressés sur demande par courrier électronique.

Le Conseil d’administration.
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ASSOCIATIONS

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 

D’UNE ASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 7 de la 
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les 
associations et les fédérations d’associations et de 
l’article 2 de l’arrêté ministériel n° 2009-40 du 
22 janvier 2009 portant application de ladite loi, le 
Ministre d’État délivre récépissé de la déclaration reçue 
le 7 janvier 2021 de l’association dénommée 
« MONACO CHINA CENTER ».

Cette association, dont le siège est situé à Monaco, 
42, quai Jean-Charles Rey, Le Grand Large, par 
décision du Conseil d’administration, a pour objet :

« -  La promotion en termes d’économie, de culture, 
d’art, d’éducation, du sport entre Monaco et la 
Chine ;

 -  L’enseignement de la langue chinoise et de la 
culture, l’organisation de voyages d’étudiants, 
de visites de professeurs et des échanges entre 
les écoles monégasques et chinoises ;

 -  L’organisation de salons et événements 
commerciaux, scientifiques et techniques ;

 -  La promotion des événements internationaux et 
locaux monégasques ou chinois, l’organisation 
de salons, expositions et conférences 
économiques / culturels et sportifs ;

 -  La promotion d’entreprises /produits et services 
entre Monaco et la Chine ;

 -  L’assistance pour la promotion et le 
développement pour les entreprises monégasques 
sur le marché chinois et celles chinoises sur le 
marché monégasque. ».

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 
DE MODIFICATION DES STATUTS D’UNE 

ASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 10 de la 
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les 
associations et les fédérations d’associations, le 
Ministre d’État délivre récépissé de la déclaration de 
modification des statuts reçue le 12 avril 2021 de 
l’association dénommée « AMICALE DES 
RETRAITES ET DU PERSONNEL DES CAISSES 
SOCIALES ».

Les modifications adoptées portent sur une refonte 
des statuts lesquels sont conformes à la loi régissant les 
associations et fédérations d’associations.

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 
DE MODIFICATION DES STATUTS D’UNE 

ASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 10 de la 
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les 
associations et les fédérations d’associations, le 
Ministre d’État délivre récépissé de la déclaration de 
modification des statuts reçue le 16 avril 2021 de 
l’association dénommée « Club Hippique de Monaco ».

Les modifications adoptées portent sur : 

• l’article 2 relatif à l’objet qui est étendu à :

« -  L’encadrement et l’accompagnement de ses 
cavaliers membres ;

 -  L’organisation de manifestations et de 
regroupements équestres ;

 - La promotion des activités de l’association. » ;

•  Ainsi que sur une refonte des statuts lesquels sont 
conformes à la loi régissant les associations et 
fédérations d’associations.
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RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 
DE MODIFICATION DES STATUTS D’UNE 

ASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 10 de la 
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les 
associations et les fédérations d’associations, le 
Ministre d’État délivre récépissé de la déclaration de 
modification des statuts reçue le 16 avril 2021 de la 
fédération dénommée « Fédération Équestre de la 
Principauté de Monaco ».

Les modifications adoptées portent sur : 

•  l’article 1er relatif à la dénomination au sein duquel 
est ajoutée l’abréviation « FEPM » ;

•  l’article 2 relatif à l’objet qui est désormais rédigé 
comme suit :

« -  Promouvoir et développer les activités et les 
disciplines équestres reconnues ou appelées à être 
reconnues par la Fédération équestre 
internationale et/ou la Fédération équestre de la 
Principauté de Monaco. Il s’agit notamment de 
manière non exhaustive des disciplines suivantes : 
concours complet, dressage, saut d’obstacles, 
para-dressage, attelage, courses club, endurance, 
equifeel, equifun, équitations culturelles de 
tradition et de travail (cheval de chasse, équitation 
américaine, doma vaquera, équitation de 
Camargue, équitation de travail, équitation 
islandaise, équitation portugaise, monte en 
amazone, tir à l’arc à cheval, ski joering), horse 
ball, hunter, médiation et développement 
personnel avec les équidés, pony games, ride and 
run, techniques de randonnée équestre de 
compétition (TREC), training, tourisme équestre, 
voltige équestre, ainsi que toutes les disciplines 
équestres qui pourraient naître et être reconnues 
par la Fédération et/ou la FEI ;

 -  Accompagner le développement des 
groupements équestres adhérents et défendre 
leurs intérêts, promouvoir les activités du 
secteur, notamment auprès des différentes 
organisations étrangères de la filière cheval ;

 -  Représenter tous les adhérents à la FEPM 
pratiquant l’équitation et représentant Monaco 
sur les compétitions Internationales ;

 -  Contribuer à l’action des pouvoirs publics 
entrant dans le champ matériel de compétence 
de la Fédération équestre de la Principauté de 
Monaco ;

 -  Assurer en son sein la liberté d’opinion et le 
respect des droits de la défense, s’interdire toute 
discrimination, veiller au respect de la charte 
d’éthique et de déontologie du sport de la FEPM 
établie conformément aux dispositions du code 
du sport ;

 -  Intégrer les notions de bien-être animal, de 
développement durable et de protection de 
l’environnement dans l’ensemble de ses 
activités ;

 -  Respecter et faire respecter à ses adhérents les 
règles d’encadrement, les règles de disciplines, 
les règles contre le dopage humain, les règles 
contre le dopage animal, les règles d’hygiène, 
les règles de sécurité et les règles de protection 
des sportifs et de lutte contre la fraude et la 
tricherie dans le cadre des paris sportifs ;

 -  La FEPM détermine, parmi les compétitions 
qu’elle organise ou dont l’organisation est 
confiée à l’un de ses membres, celles qui 
peuvent servir de support aux paris sportifs ;

 -  Coordonner et dispenser les actions de formation 
par apprentissage concernant les diplômes 
d’encadrement des activités équestres ;

 -  Organiser ou autoriser l’organisation de 
manifestations, compétitions nationales et 
internationales sur le sol monégasque concernant 
les disciplines qu’elle gère ;

 -  Promotion des activités de la fédération par des 
publications, conférences, expositions, 
évènements divers… ;

 -  Gérer les relations avec les Instances Fédérales 
Internationales et Olympiques ;

 -  La FEPM assure le lien entre la FEI et ses 
adhérents et effectue l’administration des 
cavaliers et des équidés enregistrés à la 
Fédération de Monaco ;

 -  Et en général, tout ce qui se rapporte à la 
pratique des sports équestres sous quelque forme 
que ce soit. » ;

•  ainsi que sur une refonte des statuts lesquels sont 
conformes à la loi régissant les associations et 
fédérations d’associations.



JOURNAL DE MONACO Vendredi 4 juin 20211934

Compagnie Monégasque de Banque
Société Anonyme Monégasque
au capital de 111.110.000 euros

Siège social : 23, avenue de la Costa - Monaco
 

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 2020
avant affectation des résultats 

(en milliers d’euros)
 

2020 2019
Caisse, Banques centrales ............................................................................................... 293 520 270 061 
Créances sur les établissements de crédit ....................................................................... 2 734 001 2 469 934 
Opérations avec la clientèle ............................................................................................ 2 063 596 1 633 319 
Obligations et autres titres à revenu fixe ........................................................................ 560 953 590 939 
Actions et autres titres à revenu variable........................................................................ 25 235 31 570 
Participations et autres titres détenus à long terme ........................................................ 48 48 
Parts dans les entreprises liées ........................................................................................ 7 608 6 940 
Immobilisations incorporelles ......................................................................................... 13 675 9 578 
Immobilisations corporelles ............................................................................................ 166 309 185 483 
Autres actifs .................................................................................................................... 12 533 11 323 
Comptes de régularisation .............................................................................................. 17 222 13 755 
TOTAL DE L’ACTIF ................................................................................................... 5 894 700 5 222 950 

2020 2019
Dettes envers les établissements de crédit ...................................................................... 535 065 220 028 
Opérations avec la clientèle ............................................................................................ 4 305 676 3 958 938 
Autres passifs .................................................................................................................. 31 669 32 895 
Comptes de régularisation .............................................................................................. 24 195 23 115 
Provisions ........................................................................................................................ 2 019 2 731 
Fonds pour risques bancaires généraux .......................................................................... 12 268 16 768 
Capital souscrit ............................................................................................................... 111 110 111 110 
Primes d’émission ........................................................................................................... 4 573 4 573 
Réserves .......................................................................................................................... 852 791 840 082 
Report à nouveau ............................................................................................................ 1 1 
Résultat de l’exercice ...................................................................................................... 15 333 12 709 
TOTAL DU PASSIF ...................................................................................................... 5 894 700 5 222 950 
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HORS-BILAN
(en milliers d’euros)

2020 2019
ENGAGEMENTS DONNÉS
Engagements de financement ............................................................................................. 871 095 526 962 
Engagements de garantie .................................................................................................... 55 419 28 017 
Engagements sur titres ........................................................................................................ 34 254 34 254 

ENGAGEMENTS REÇUS
Engagements de financement .............................................................................................
Engagements de garantie ....................................................................................................
Engagements sur titres ........................................................................................................ 525

COMPTES DE RÉSULTAT AUX 31 DÉCEMBRE 2020 ET 2019  
(en milliers d’euros)

PRODUITS ET CHARGES D’EXPLOITATION BANCAIRE 2020 2019
Intérêts et produits assimilés .............................................................................................. 57 075 65 760 
Intérêts et charges assimilées ............................................................................................. - 13 062 - 22 514
Revenus des titres à revenu variable ................................................................................. 2 414 1 814 
Commissions (produits) ..................................................................................................... 64 175 56 803 
Commissions (charges) ...................................................................................................... - 5 457 - 4 549
Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de négociation ....................................... 887 1 844 
Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de placement et assimilés ..................... 505 2 297 
Autres produits d’exploitation bancaire ............................................................................ 582 603 
Autres charges d’exploitation bancaire ............................................................................. - 4 293 - 4 063
PRODUIT NET BANCAIRE ......................................................................................... 102 826 97 995 

Charges générales d’exploitation ....................................................................................... - 62 946 - 58 527
Dotations aux amortissements et aux dépréciations sur immobilisations  
corporelles et incorporelles ................................................................................................ - 4 508 - 3 470
RÉSULTAT BRUT D’EXPLOITATION ....................................................................... 35 372 35 998 

Dotation aux amortissements de l’écart d’évaluation des immobilisations ...................... - 18 850 - 18 850
Coût du risque .................................................................................................................... - 353 - 984
RÉSULTAT D’EXPLOITATION ................................................................................... 16 169 16 164 

Gains ou pertes sur actifs immobilisés .............................................................................. 0 0 
RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔT ..................................................................... 16 169 16 164 

Résultat exceptionnel ......................................................................................................... - 154 - 818
Impôts sur les bénéfices ..................................................................................................... - 5 182 - 4 887
Dotations / Reprises de FRBG et provisions réglementées............................................... 4 500 2 250 
RÉSULTAT NET .............................................................................................................. 15 333 12 709 

Part du groupe .................................................................................................................... 15 333 12 709 
RÉSULTAT PAR ACTION ............................................................................................. 0,028 0,023
RÉSULTAT DILUÉ PAR ACTION ............................................................................... 0,028 0,023
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VARIATION DES PRINCIPAUX POSTES DU BILAN

(en milliers d’euros) 2020 2019 Variation %
Emplois interbancaires 3 027 521   2 739 995   287 526   10,49 %

- À vue 2 669 434   2 275 953    393 481   17,29 %
- À terme 358 087   464 042   -105 955   -22,83 %

Emplois clientèle 2 063 596   1 633 319    430 277   26,34 %
- Comptes ordinaires 610 362   442 863   167 499   37,82 %
- Autres concours 1 453 234   1 190 456   262 778   22,07 %

Portefeuille titres 586 188    622 509   -36 321   -5,83 %
TOTAL 5 677 305 4 995 823 681 482 13,64 %

Ressources interbancaires 535 065    220 028    315 037   143,18 %
- À vue 24 990    20 004    4 986   24,93 %
- À terme 510 075    200 024    310 051   155,01 %

Ressources clientèle 4 305 676   3 958 938    346 738   8,76 %
- À vue 3 746 141   2 922 248    823 893   28,19 %
- À terme 543 121   1 023 571   -480 450   -46,94 %
- Comptes d’épargne à régime spécial 16 414   13 119    3 295   25,12 %

TOTAL 4 840 741 4 178 966 661 775 15,84 %

ÉVOLUTION DES FONDS PROPRES

 (en milliers d’euros) Capital Primes 
d’émission Réserves Écart de 

réévaluation
Report à 
nouveau

Fonds 
risques 

bancaires 
généraux

Résultat 
de 

l’exercice
Total

Solde au 
31 décembre 2019

111 110 4 573 653 152 186 930 1 16 768 12 709 985 243 

Affectation du 
bénéfice de l’exercice 
2019

12 709 - 12 709 0 

Amortissement de 
l’écart de réévaluation

18 850 - 18 850 0 

Résultat de l’exercice 
2020 15 333 15 333 

Reprise de provision - 4 500 - 4 500
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 (en milliers d’euros) Capital Primes 
d’émission Réserves Écart de 

réévaluation
Report à 
nouveau

Fonds 
risques 

bancaires 
généraux

Résultat 
de 

l’exercice
Total

Solde au 
31 décembre 2020 111 110 4 573 684 711 168 080 1 12 268 15 333 996 076 

Affectation du résultat 
de l’exercice 2020 15 333 - 15 333 0 

Amortissement de 
l’écart de réévaluation 18 850 - 18 850 0 

Fonds propres après 
affectation au 
31/12/2020

111 110 4 573 718 894 149 230 1 12 268 0 996 076 

NOTES ANNEXES AUX COMPTES DE L’EXERCICE  
CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2020

1. ACTIONNARIAT

Au 31 décembre 2020, la Banque disposait d’un capital de 111.110.000 euros constitué de 555.550 actions 
d’une valeur nominale de 200 euros, réparties de la manière suivante, les pourcentages étant arrondis :

Mediobanca 99,998 %  soit 555.540 actions

Administrateurs 0,002 % soit  10 actions

Les comptes de la Banque sont consolidés dans les comptes de Mediobanca Spa, Piazzetta Cuccia Enrico, 1 - 
20121 Milano - Italia.

2. PRINCIPES COMPTABLES ET MÉTHODES D’ÉVALUATION

Les principes comptables et méthodes d’évaluation adoptés pour l’établissement des comptes sont conformes 
aux dispositions du Règlement n° 2014-07 de l’Autorité des Normes Comptables (ANC) relatif aux comptes des 
entreprises du secteur bancaire.

2.1 Provisions pour créances douteuses

Les provisions pour créances douteuses sont constituées lorsqu’apparaît un risque probable de non-recouvrement 
total ou partiel. Les provisions affectées à des encours spécifiques sont comptabilisées en déduction de l’actif 
conformément au Règlement n° 2014-07 de l’Autorité des Normes Comptables (ANC) relatif aux comptes des 
entreprises du secteur bancaire. La Banque examine périodiquement la situation des différents dossiers et procède 
à l’ajustement des dotations en conséquence.

2.2 Intérêts et commissions

Les intérêts sont comptabilisés en compte de résultat, prorata temporis.

Les commissions sont enregistrées lors de leur exigibilité à l’exception de celles assimilées à des intérêts, qui 
sont donc comptabilisées prorata temporis.
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Les intérêts impayés font l’objet d’une provision si leur recouvrement paraît compromis, dans ce cas ils sont 
exclus du produit net bancaire.

2.3 Produit du portefeuille-titres

Les produits du portefeuille-titres comprennent le résultat net des cessions de titres, obligations et actions.
Les revenus des actions sont enregistrés au fur et à mesure de leur encaissement.
Quant au revenu des obligations en portefeuille, il est comptabilisé prorata temporis.

2.4 Résultats d’opérations sur devises

Les actifs et passifs ainsi que les engagements hors bilan libellés en devises sont exprimés en euros aux cours 
de change ou parités fixes officiels en vigueur à la date de clôture de l’exercice.

S’agissant des opérations de change à terme, elles sont comptabilisées au cours de change à terme à la date de 
clôture et le résultat financier est enregistré dans la rubrique « gains sur opérations financières ».

2.5 Résultats sur opérations d’échange de taux ou de devises

Ces opérations sont assimilées à des opérations de prêt ou d’emprunt, dans la même devise ou dans deux 
devises différentes.

Les montants perçus ou payés relatifs à ces opérations sont inclus dans le compte de résultat prorata temporis.

2.6 Opérations sur titres 

Titres de transaction

En application des dispositions du Règlement n° 2014-07 de l’Autorité des Normes Comptables articles 
n° 2321-1 et 2, et n° 2322-1 à 3, les titres de transaction sont acquis ou vendus avec l’intention de les revendre ou 
de les racheter à court terme. Ils sont comptabilisés à la date de leur acquisition pour leur prix d’acquisition frais 
exclus, en incluant le cas échéant les intérêts courus. À chaque arrêté comptable, ils sont évalués à leur prix de 
marché. La différence entre la valeur d’acquisition et le prix de marché est portée au compte de résultat.

Titres de placement 

En application des dispositions du Règlement n° 2014-07 de l’Autorité des Normes Comptables articles 
n° 2331-1 et n° 2332-1 à 4, les titres de placement sont des titres acquis avec l’intention de les conserver à moyen 
ou long terme autres que les titres d’investissement (ou participation). Ils sont enregistrés à la date de leur 
acquisition à leur prix de revient. Les intérêts courus constatés lors de l’acquisition des titres sont, le cas échéant, 
constatés dans des comptes rattachés.

Lorsque le prix d’acquisition des titres à revenu fixe est supérieur à leur prix de remboursement, la différence 
est amortie sur la durée de vie résiduelle des titres. Lorsque le prix d’acquisition des titres à revenu fixe est 
inférieur à leur prix de remboursement, la différence est portée en produits sur la durée de vie résiduelle des titres.

À chaque arrêté comptable, les moins values latentes ressortant de la différence entre la valeur comptable, 
corrigée des amortissements et reprises de différence, et le prix de marché font l’objet d’une dépréciation.

Les plus values latentes ne sont pas comptabilisées.
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Titres de participation

Ils sont comptabilisés à leur coût historique. À la clôture de l’exercice, l’évaluation de ces titres se fait d’après 
« la valeur d’usage ».

2.7 Provision pour retraite

Les engagements couverts par une provision en matière de départ à la retraite sont évalués à fin décembre 2020 
à 1,9 M€. 

2.8 Fonds pour risques bancaires généraux

Au 31 décembre 2020, le montant affecté par prudence à la couverture de risques généraux inhérents aux 
opérations bancaires a été porté à un total de 12 M€ (Règlement ANC n° 2014-07). 

2.9 Immobilisations et amortissements

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à leur prix de revient et sont amorties suivant le mode 
linéaire, sur leur durée d’utilisation.

Au 1er janvier 2017, la banque a procédé à une réévaluation de son parc immobilier conduisant ainsi à porter en 
réserve de réévaluation un montant de 224,63 millions d’euros.

Cet écart de réévaluation donne lieu à un complément d’amortissement calculé sur la durée résiduelle 
d’amortissement des immobilisations concernées.

Les fonds de commerce compris dans les immobilisations incorporelles sont amortis sur une durée de dix ans. 
Ces fonds correspondent à l’acquisition de la succursale monégasque de ABN AMRO pour un montant de 
8 millions d’euros en novembre 2006 entièrement amorti au 31 décembre 2016, à l’acquisition des activités à 
Monaco de Capitalia Luxembourg pour un montant de 18,2 millions d’euros en mars 2008 entièrement amorti au 
31 décembre 2018 et à l’acquisition d’une partie des éléments de fonds de commerce de CFM Indosuez Monaco 
acquis en deux tranches respectivement  pour un montant de 5,3 millions d’euros en décembre 2016 et en février 
2017 pour 1,2 millions d’euros.

2.10 Hors bilan

Les instruments financiers à terme et les opérations de couverture sont comptabilisés conformément au 
Règlement n° 2015-05.

Les instruments financiers du hors bilan dans les engagements donnés ont essentiellement des objectifs de 
couverture de taux. Les produits ou les charges relatifs à ces instruments sont enregistrés prorata temporis dans le 
compte de résultat. 

2.11 Charge fiscale

Pour l’exercice 2020, la banque demeure dans le champ d’application de l’impôt sur les bénéfices dont le taux 
est de 28 %, institué par l’Ordonnance Souveraine n° 3.152 du 19 mars 1964.

2.12 Parties liées

La Banque réalise des opérations de marché et de centralisation de sa trésorerie avec Mediobanca, sa maison 
mère, dans des conditions normales de marché.

2.13 Impact de l’épidémie du COVID-19 sur les comptes de l’exercice
La société a adapté son mode d’organisation et de fonctionnement, tant sur le plan du personnel que de ses 
systèmes informatiques, de sorte que les services rendus auprès de sa clientèle et des tiers ont pu être maintenus. 
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3. AUTRES INFORMATIONS

3.1 Immobilisations

Les immobilisations s’analysent comme suit au 31 décembre 2020 (exprimées en milliers d’euros) :

31/12/19 Augmentations Diminutions 31/12/20
Valeurs brutes

Immobilisations incorporelles 42 244 7 101 49 345 
Immobilisations corporelles 268 935 1 178 270 113 
Acomptes sur immobilisations 4 264 6 205 - 8 856 1 613 

Total des immobilisations brutes 315 443 14 484 - 8 856 321 071 

Amortissements
Immobilisations incorporelles - 33 979 - 2 946 - 36 925
Immobilisations corporelles - 83 731 - 20 413 - 104 144

Total des amortissements - 117 710 - 23 359 0 - 141 069

Provisions pour dépréciation des 
immobilisations - 2 672 2 654 - 18
VALEURS NETTES 195 061 - 8 875 - 6 202 179 984 

3.2 Titres de participation et filiales

Au 31 décembre 2020, les titres de filiales et de participation se décomposent ainsi (exprimés en milliers 

d’euros) :

Capital 
social

% 
détenu

Coût 
d’acquisition

Résultat

2020

Compte 
courant  
& divers

Provisions
Valeur 

nette au 
31/12/2020

C.M.B. Asset Management  150   99,20 %  150    4    -      150   

C.M.G.  600   99,92 %  592    1 495    6 000    6 592   
Autres sociétés  48    48   
Certificat d’association - F.G.D.R.  866    866   

• CMB Asset Management, Société Anonyme Monégasque : société destinée à gérer des fonds sous mandat de 

gestion.

• CMG Compagnie Monégasque de Gestion, Société Anonyme Monégasque : cette filiale gère au 31 décembre 

2020 vingt-trois O.P.C., conformément à la législation en vigueur en Principauté ainsi qu’une SICAV de droit 

luxembourgeois.
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3.3 Provisions pour risques en milliers d’euros
 Solde au 

31/12/2019 Dotations Reprises Utilisations Solde au 
31/12/2020

Créances 
au 

31/12/2020
% de 

couverture

Provisions pour risques
Risques privés 542 33 - 35 - 2 538 661 81 %
Provisions pour risques & charges 2 731 3 160 - 1 682 - 2 190 2019
TOTAL 3 273 3 193 - 1 717 - 2 192 2 557 661 

3.4 Titres de transaction et de placement en milliers d’euros

 2020 2019

Placement Transaction Total 
portefeuille Placement Transaction Total 

portefeuille
OBLIGATIONS
États 205 193 205 193 211 584 211 584 
Administrations centrales 10 180 10 180 10 387 10 387 
Établissements de crédits 36 821 36 821 40 117 40 117 
Autres agents financiers 308 495 308 495 317 603 317 603 
Autres agents non financiers 264 264 9 143 2 105 11 248 
SOUS-TOTAL 560 953 560 953 588 834 2 105 590 939 

 2020 2019

Placement Transaction Total 
portefeuille Placement Transaction Total 

portefeuille

ACTIONS & AUTRES

Actions, FCP, SICAV 2 300 22 935 25 235 2 907 28 663 31 570

SOUS-TOTAL 2 300 22 935 25 235 2 907 28 663 31 570 

TOTAL GÉNÉRAL 563 253 22 935 586 188 591 741 30 768 622 509 

Dont provisions pour dépréciation - 804 - 3 678

Pour information + value latente

(non comptabilisée) 
4 518 3 682 

Ventilation des Titres par

Type de Valeurs Mobilières
2020 2019 Ventilation des Titres de 

Transaction 2020 2019

Obligations à taux fixe 535 699 565 110 Négociables sur un marché 
actif 22 935 28 040 

Obligations à taux variable 25 254 25 829 Autres  2 728 

Actions, Warrants, Autres, Opcvm 25 235 31 570 

TOTAL 586 188 622 509 TOTAL 22 935 30 768 
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3.5 Répartition du bilan en milliers d’euros

Devises Euros Total ctv Euros

Opérations de trésorerie et interbancaires 1 358 339 1 669 182 3 027 521 

Opérations avec la clientèle 221 675 1 841 921 2 063 596 

Comptes de régularisation 475 16 747 17 222 

Autres actifs 3 835 8 698 12 533 

Portefeuilles titres et participations 155 797 438 047 593 844 

Immobilisations 179 984 179 984 

TOTAL ACTIF 1 740 121 4 154 579 5 894 700 

Opérations de trésorerie et interbancaires 9 705 525 360 535 065 

Opérations avec la clientèle 1 738 540 2 567 136 4 305 676 

Comptes de régularisation et provisions pour risques et 
charges 564 25 650 26 214 

Dettes représentées par un titre

Autres passifs 4 190 27 479 31 669 

Capitaux propres 996 076 996 076 

TOTAL PASSIF 1 752 999 4 141 701 5 894 700 

3.6 Engagements à terme en milliers d’euros

2020 2019

Opérations en devises :

- Devises à recevoir 880 216 822 452 

- Devises à livrer 879 805 821 503 

Engagements sur instruments financiers à terme de gré à gré :

- Opérations de taux d’intérêts (couverture) 60 143 60 543 

- Opérations de cours de change (couverture) 154 204 89 203 

3.7 Titres à livrer et à recevoir en milliers d’euros

 Titres  
à livrer

Titres  
à recevoir

Titres à livrer/recevoir 34 254 0 

TOTAL 34 254 0 
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3.8 Ventilation selon la durée résiduelle en milliers d’euros

Durée 

< = 3 mois

3 mois 

< Durée

 < = 1 an

1 an < Durée  
< = 5 ans

Durée > 

5 ans

Créances sur les établissements de crédit 2 865 453 156 845 

Créances rattachées 1 068 

Créances sur la clientèle 1 085 692 101 983 536 062 337 081 

Créances rattachées 2 778 

Obligations 118 986 226 736 215 231 

TOTAL ACTIF 4 073 977 485 564 751 293 337 081 

Durée 

< = 3 mois

3 mois 

< Durée 

< = 1 an

1 an < Durée  
< = 5 ans

Durée > 

5 ans

Dettes envers les établissements de crédit 24 990 100 000 410 000

Dettes rattachées 75 

Comptes créditeurs de la clientèle 3 990 859 228 695 85 000 

Dettes rattachées 1 122 

TOTAL PASSIF 4 017 046 328 695 495 000 

Hors Bilan Durée < = 1 an 1 an < Durée  
< = 5 ans Durée > 5 ans

Engagements de financement 235 268 37 205 598 622 

Engagements de garantie 9 568 43 949 1 902 

Engagements sur titres 34 254 

Engagements donnés 279 090 81 154 600 524 

Engagements de financement

Engagements de garantie

Engagements sur titres

Engagements reçus
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3.9 Créances, dettes et comptes de régularisation inclus dans les postes du bilan en milliers d’euros 

2020 2019
Créances rattachées 6 297 8 476 
Créances sur les établissements de crédit 1 068 2 709 
Créances sur la clientèle 2 778 2 899 
Obligations et autres titres à revenu fixe 2 451 2 868 
Comptes de régularisation 17 222 13 755 
Engagements sur instruments financiers à terme 15 045 12 071 
Charges constatées d’avance 1 005 743 
Produits à recevoir 1 171 910 
Divers 1 31 
TOTAL ACTIF 23 519 22 231 

2020 2019
Dettes rattachées 1 197 3 751 
Dettes sur les établissements de crédit 75 24 
Dettes sur la clientèle 1 122 3 727 
Comptes de régularisation 24 195 23 115 
Engagements sur instruments financiers à terme 2 355 2 886 
Produits constatés d’avance 165 235 
Charges à payer 21 611 19 977 
Divers 64 17 
TOTAL PASSIF 25 392 26 866 

3.10 Effectif total

2020 2019
Cadres 164 156 
Gradés 75 69 
Employés 2 6 
TOTAL 241 231 

3.11 Ventilation des produits et charges en milliers d’euros

Charges Produits

Intérêts
Établissement de crédits - 3 641 19 216 
Clientèle - 9 421 29 437 
Obligations 8 422 
Sous-total - 13 062 57 075 

Revenus des titres à revenu variable
Titres de participation 2 414 
Sous-total 2 414 
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Charges Produits

Commissions
Opérations clientèle - 909 15 002 
Opérations sur titres - 4 548 49 173 
Sous-total - 5 457 64 175 

Portefeuille de négociation
Opérations de change 1 647 
Opérations sur titres - 760
Sous-total - 760 1 647 

Portefeuille de placement
Plus et moins values nettes - 1 337
Mouvements nets des provisions 1 842 
Sous-total - 1 337 1 842 

Charges générales d’exploitation
Frais de personnel

- Rémunération - 32 116
- Charges sociales - 9 839

Frais administratifs - 20 991
Sous-total - 62 946

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 2020 ET 2019
après affectation des résultats 

(en milliers d’euros)
 

2020 2019
Caisse, Banques centrales ............................................................................................... 293 520 270 061 
Créances sur les établissements de crédit ....................................................................... 2 734 001 2 469 934 
Opérations avec la clientèle ............................................................................................ 2 063 596 1 633 319 
Obligations et autres titres à revenu fixe ........................................................................ 560 953 590 939 
Actions et autres titres à revenu variable........................................................................ 25 235 31 570 
Participations et autres titres détenus à long terme ........................................................ 48 48 
Parts dans les entreprises liées ........................................................................................ 7 608 6 940 
Immobilisations incorporelles ......................................................................................... 13 675 9 578 
Immobilisations corporelles ............................................................................................ 166 309 185 483 
Autres actifs .................................................................................................................... 12 533 11 323 
Comptes de régularisation .............................................................................................. 17 222 13 755 
TOTAL DE L’ACTIF ................................................................................................... 5 894 700 5 222 950 
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2020 2019

Dettes envers les établissements de crédit ...................................................................... 535 065 220 028 
Opérations avec la clientèle ............................................................................................ 4 305 676 3 958 938 
Autres passifs .................................................................................................................. 31 669 32 895 
Comptes de régularisation .............................................................................................. 24 195 23 115 
Provisions ........................................................................................................................ 2 019 2 731 
Fonds pour risques bancaires généraux .......................................................................... 12 268 16 768 
Capital souscrit ............................................................................................................... 111 110 111 110 
Primes d’émission ........................................................................................................... 4 573 4 573 
Réserves .......................................................................................................................... 868 124 852 791 
Report à nouveau ............................................................................................................ 1 1 
TOTAL DU PASSIF ...................................................................................................... 5 894 700 5 222 950 

HORS-BILAN
(en milliers d’euro)

2020 2019

ENGAGEMENTS DONNÉS

Engagements de financement ............................................................................................. 871 095 526 962 

Engagements de garantie .................................................................................................... 55 419 28 017 

Engagements sur titres ........................................................................................................ 34 254 34 254 

ENGAGEMENTS REÇUS

Engagements de financement .............................................................................................

Engagements de garantie ....................................................................................................

Engagements sur titres ........................................................................................................ 525

Bénéfice net de l’exercice 2020 € 15 333 393

Report à nouveau de l’exercice précédent € 786

Résultat à affecter 15 334 179 

Dotation à la réserve extraordinaire € 15 334 000

Report à nouveau € 179

Résultat affecté 15 334 179 
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RAPPORT GÉNÉRAL 
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

Exercice clos le 31 décembre 2020

Mesdames, Messieurs les actionnaires,

Conformément aux dispositions de l’article 25 de la 
loi n° 408 du 20 janvier 1945, nous vous rendons 
compte, dans le présent rapport, de la mission générale 
et permanente qui nous a été confiée par décision de 
l’assemblée générale ordinaire du 26 avril 2018 pour 
les exercices 2018, 2019 et 2020.

Les états financiers et documents sociaux, arrêtés par 
votre Conseil d’Administration, ont été mis à notre 
disposition dans les délais légaux.

* Le total du bilan s’élève à 5.894.700 K€

*  Le compte de résultat fait apparaître 
un bénéfice net de  15.333 K€ 

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 
crée des conditions particulières pour la préparation et 
l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise 
et les mesures exceptionnelles prises dans le cadre de 
l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples 
conséquences pour les entreprises, particulièrement sur 
leur activité et leur financement, ainsi que des 
incertitudes accrues sur leurs perspectives d’avenir. 
Certaines de ces mesures, notamment les restrictions de 
déplacement et le travail à distance, ont également eu 
une incidence sur l’organisation interne des entreprises 
et sur les modalités de mise en œuvre des audits.

Notre mission, qui consiste à exprimer une opinion 
sur ces états financiers, a été accomplie selon les 
normes professionnelles et en faisant application des 
règles relatives au contrôle des établissements relevant 
de la réglementation bancaire. Elle nous a conduits à 
examiner les opérations réalisées par votre société 
pendant l’exercice 2020, le bilan au 31 décembre 2020, 
le compte de résultat de l’exercice et l’annexe, clos à 
cette date.

Ces documents ont été établis suivant les 
prescriptions légales et selon les mêmes formes et au 
moyen des mêmes méthodes d’évaluation que l’exercice 
précédent, et arrêtés dans les conditions rappelées 
précédemment.

Nous avons vérifié les divers éléments composant 
l’actif et le passif ainsi que les méthodes suivies pour 
leur évaluation et pour la discrimination des charges et 
produits. Notre examen a été effectué conformément 
aux normes de révision comptable généralement 
admises qui prévoient que nos travaux soient planifiés 
et réalisés de manière à obtenir l’assurance raisonnable 
que les états financiers ne sont pas entachés 
d’irrégularités significatives.

Une révision comptable comprend l’examen, par 
sondages, de la justification des montants et des 
informations contenus dans les états financiers, ainsi 
que l’appréciation des principes comptables utilisés et 
des principales estimations faites par vos dirigeants.

À notre avis, les états financiers au 31 décembre 
2020 tels qu’ils sont annexés au présent rapport et 
soumis à votre approbation, reflètent d’une manière 
sincère, en conformité avec les prescriptions légales et 
les usages professionnels, la situation active et passive 
de votre société au 31 décembre 2020 et le résultat de 
l’exercice de douze mois clos à cette date.

Nous avons aussi vérifié les informations financières 
contenues dans le rapport de votre Conseil 
d’administration, la proposition d’affectation des 
résultats et le respect des dispositions légales et 
statutaires régissant le fonctionnement de votre société. 
Nous n’avons pas d’observation à formuler.

Monaco, le 20 avril 2021.

Les Commissaires aux Comptes,

André GARINO                                 Christian BOISSON

FONDS COMMUNS DE PLACEMENT ET FONDS D’INVESTISSEMENT MONÉGASQUES

VALEUR LIQUIDATIVE
Ordonnance Souveraine n° 1.285 du 10 septembre 2007.

Dénomination
du fonds

Date
d’agré-
ments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

28 mai 2021
C.F.M. Indosuez Monétaire 08.04.1992 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 278,49 EUR

Monaco Expansion Euro 31.01.1994 C.M.G. C.M.B. 5.853,69 EUR
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Dénomination
du fonds

Date
d’agré-
ments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

28 mai 2021
Monaco International 
Part Euro

11.03.1994 C.M.G. C.M.B. 3.224,45 EUR

Monaco Expansion USD 30.09.1994 C.M.G. C.M.B. 6.852,01 USD

Monaco Court-Terme Euro 30.09.1994 C.M.G. C.M.B. 5.210,56 EUR

Monaco Patrimoine Sécurité 
Euro

19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.537,34 EUR

Monaco Patrimoine Sécurité 
USD

19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.631,87 USD

Monaction Europe 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.624,86 EUR

Monaction High Dividend Yield 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.265,07 EUR

C.F.M. Indosuez Equilibre FCP 19.01.2001 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.415,75 EUR

C.F.M. Indosuez Prudence 
FCP

19.01.2001 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.444,81 EUR

Capital Croissance Europe 13.06.2001 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.443,55 EUR

Capital Long Terme 
Part P

13.06.2001 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.582,84 EUR

Monaction USA 28.09.2001 C.M.G. C.M.B. 949,97 USD

C.F.M. Indosuez Actions 
Multigestion 10.03.2005 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.863,37 EUR

Monaco Court-Terme USD 05.04.2006 C.M.G. C.M.B. 6.368,64 USD

Monaco Eco + 15.05.2006 C.M.G. C.M.B. 2.571,93 EUR

Monaction Asie 13.07.2006 C.M.G. C.M.B. 1.202,32 EUR

Monaction Emerging Markets 13.07.2006 C.M.G. C.M.B. 1.985,93 USD

Monaco Corporate Bond Euro 21.07.2008 C.M.G. C.M.B. 1.505,52 EUR

Capital Long Terme 
Part M

18.02.2010 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

70.838,96 EUR

Capital Long Terme 
Part I

18.02.2010 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

745.080,18 EUR

Monaco Convertible Bond 
Europe

20.09.2010 C.M.G. C.M.B. 1.185,77 EUR

Capital Private Equity 21.01.2013 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.738,63 USD

Capital ISR Green Tech 10.12.2013 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.198,19 EUR

Monaco Horizon
Novembre 2021

03.12.2015 C.M.G. C.M.B. 981,88 EUR

Monaction International
Part H USD

05.07.2016 C.M.G. C.M.B. 1.780,05 USD

Capital ISR Green Tech Part I 30.10.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

570.803,27 EUR

Capital ISR Green Tech 
Part M

30.10.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

56.449,51 EUR

Capital Diversifié Part P 07.12.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.049,02 EUR
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Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative 
au 

27 mai 2021
Monaco Environnement 
Développement Durable 06.12.2002 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth

C.F.M. Indosuez 
Environnement 
Développement Durable

14.01.2003 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 2.683,37 EUR

Le Gérant du Journal : Robert colle

Dénomination
du fonds

Date
d’agré-
ments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

28 mai 2021
Capital Diversifié Part M 07.12.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 

Gestion (RMMMG)
Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

52.759,01 EUR

Capital Diversifié Part I 07.12.2018 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

530.688,72 EUR

Monaco Court-Terme USD Inst 21.02.20 C.M.G. C.M.B. 102.362,34 USD
Monaco Eco+ Inst 21.02.20 C.M.G. C.M.B. 130.097,98 EUR
Monaco Hor Nov 26 Inst 26.06.20 C.M.G. C.M.B. 107.298,97 EUR
Monaco Hor Nov 26 26.06.20 C.M.G. C.M.B. 1.070,68 EUR
Monaco Court-Terme Euro Inst 22.07.20 C.M.G. C.M.B. 101.519,67 EUR








